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PROCÉDURES DE QUALIFICATION À LA LOUPE

L’essentiel en bref

Les procédures de qualification (PQual) dans la  
formation professionnelle initiale constituent un 
élément central du contrôle de la qualité et font 
l’objet, depuis quelque temps, de débats animés, 
imputables au taux d’échec parfois élevé, à l’évolu-
tion technologique et à l’ancrage dans le système 
de milice. 

Structure des PQual et succès 
•	 L’organisation des PQual varie considérablement 

d’un métier à l’autre. En règle générale, les élé-
ments des PQual sont la culture générale, les 
connaissances professionnelles, le travail pra-
tique et la note empirique qui prend forme au 
cours de l’apprentissage. Pour certaines profes-
sions, il y a en outre des examens partiels au 
cours de la 2e année.

•	 La présente analyse des PQual montre que, dans 
l’optique de leur importance pour le succès aux 
examens, la qualité du travail pratique et des 
connaissances professionnelles devrait être véri-
fiée dans les différentes professions. 

Échec aux PQual et conséquences
•	 La PQual est passée la première fois avec un suc-

cès variable en fonction du métier, du canton 
ainsi que des caractéristiques des candidat-e-s 
et des entreprises. Cependant, après l’avoir re-
passée, presque toutes les apprenties et tous les 
apprentis réussissent la PQual aux examens  
finaux. 

•	 Les professions accusant un taux d’échec élevé 
aux PQual se caractérisent par une accumulation 
de facteurs de risque. Elles présentent une part 
plus élevée d’apprenti-e-s (masculins) issus de 

Suite à la page 2  →
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l’immigration et rencontrant des difficultés sco-
laires, une qualité de formation tendancielle-
ment plus faible et une organisation du travail 
pratique qui favorise la probabilité d’un échec.

•	 Les apprenties et les apprentis qui échouent à la 
PQual sont plus nombreux que la moyenne à ne 
pas exercer d’activité professionnelle ou à ne pas 
suivre de formation et à percevoir en moyenne 
un revenu plus modeste.

Procédures de qualification électroniques  
et intelligence artificielle
•	 Les progrès technologiques accomplis dans le 

domaine des procédures de qualification élec-
troniques (ePQual) et de l’intelligence artificielle 
(IA) peuvent impacter l’évolution, le déroulement 
et l’évaluation des PQual et stimuler le débat sur 
des approches docimologiques novatrices. 

•	 Il convient de différencier l’utilisation des ePQual 
et de l’IA dans les différentes professions. Elle 
peut contribuer à organiser les PQual selon une 
démarche plus proche de la réalité, plus écono-
mique et plus inclusive, mais soulève aussi  
des questions concernant la mise en œuvre de 
l’orientation des compétences pratiques, de  
l’accès à du matériel et à des logiciels adaptés, 
des abus de l’IA et de la sécurité des données. 

Le système de milice des expert-e-s  
aux examens sous pression
•	 Les expertes et les experts aux examens (EXP) 

sont des personnes clés concernant la prépara-
tion, le déroulement et l’évaluation des PQual. 
Chaque année, un grand nombre d’EXP sont  
sollicités pour évaluer, dans toute la Suisse, plus 
de 70 000 apprenti-e-s au moyen des PQual. 

•	 Les EXP font partie du système de milice suisse, 
confronté à des problèmes croissants de relève. 
Certaines professions ont de plus en plus de  
difficultés à recruter des expert-e-s suffisam-
ment qualifié-e-s, ce qui peut compromettre la 
qualité des PQual et exige des solutions com-
munes élaborées par les partenaires de la forma-
tion professionnelle.
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1	 INTRODUCTION 

Les procédures de qualification (PQual) correspondent 
aux anciens examens de fin d’apprentissage, qui doivent 
être passés à l’issue de l’apprentissage pour l’obtention 
du certificat fédéral de capacité (CFC) ou de l’attestation 
fédérale de formation professionnelle (AFP). Les PQual 
désignent ainsi « l’ensemble des procédures permettant 
de constater si une personne possède les  
compétences définies dans l’ordonnance de formation 
correspondante ».1 

Les PQual remplissent toute une série de fonctions  
importantes.2 Elles servent à apprécier les prestations 
et sont censées garantir que les apprenti-e-s ont acquis 
les compétences opérationnelles requises et sont ca-
pables d’exercer une activité professionnelle. Les PQual 
légitiment la distinction entre diverses filières de for
mation et contribuent à assurer la qualité des forma-
tions et à maintenir les niveaux de formation. En outre, 
elles définissent et légitiment les personnes ayant accès 
à des professions et susceptibles d’occuper certaines 
positions sur le marché du travail et dans la société. 
Pour assumer leurs fonctions, les PQual doivent satis-
faire à une série de critères de qualité. Elles doivent être, 
par exemple, valides et évaluer dans quelle mesure les 
apprenti-e-s ont acquis les compétences profession-
nelles requises, telles qu’elles sont définies dans l’or-
donnance de formation. De plus, moyennant un investis-
sement global acceptable pour toutes les personnes 
concernées et des conditions comparables pour l’en-
semble des  
apprenti-e-s, les PQual doivent fournir des résultats 
fiables, exempts de distorsions subjectives.

Une spécificité des PQual réside dans le fait qu’elles ne 
doivent pas seulement reproduire des compétences 
transmises dans un contexte scolaire « classique », mais 
aussi des compétences opérationnelles pratiques ac-
quises dans les cours interentreprises et avant tout en 
entreprise. Comme le monde du travail est soumis à une 
évolution constante, les PQual doivent être vérifiées  
et adaptées à intervalles réguliers pour qu’elles puissent 
remplir aussi bien que possible leurs fonctions princi-
pales. 

Dans ce contexte, il est possible d’identifier quatre défis 
majeurs pour les PQual, débattus dans la pratique, les 
médias, la politique éducative et la recherche : 
1.	 l’organisation spécifique des PQual ; 
2.	 les taux d’échec relativement élevés ; 
3.	 la numérisation croissante et l’utilisation de  

l’intelligence artificielle, qui se répercutent sur  
l’organisation et le déroulement de PQual et 

4.	 la disponibilité d’un nombre suffisant d’expert-e-s.

L’organisation spécifique des PQual fait l’objet d’un  
débat animé au moins depuis la pandémie de covid  
et l’abandon temporaire de certains éléments des 
PQual. Dans certains métiers et secteurs d’activité, on 
s’interroge sur le choix des formes d’examen ou l’oppor-
tunité d’une réforme ou d’une valorisation de certains 
éléments de PQual et leur corrélation avec le taux 
d’échec ou de succès aux PQual. Certaines professions 
présentent en outre des taux d’échec élevés qui ne 
manquent pas d’attirer l’attention des médias.3 – 5 
Jusqu’à présent, les raisons pouvant expliquer ces taux 
d’échec ont été peu étudiées. Il est question, par 
exemple, de différences entre les métiers concernant  
la composition des apprenti-e-s, de la qualité moyenne 
de la formation et de l’organisation des PQual.

La numérisation croissante des méthodes pédago-
giques, des processus d’apprentissage et de travail ainsi 
que les développements dans le domaine de l’IA influent 
sur l’organisation et le déroulement des PQual. Les ex-
périences acquises durant la crise sanitaire leur ont  
donné un élan supplémentaire et ont eu pour effet que 
les potentialités des approches docimologiques numé-
riques sont davantage considérées et déjà mises en 
œuvre dans certaines professions.6, 7 En même temps, le 
déroulement de PQual novatrices et valides s’avère un 
défi, compte tenu du rapide développement et de la pro-
pagation de l’IA. 
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Le quatrième défi est lié au fait que les PQual se dé-
roulent avec l’aide d’expertes et d’experts aux exa-
mens (EXP). Il s’agit de de professionnel-le-s expéri-
menté-e-s et actifs/ves, qui s’engagent pour cette tâche 
à titre volontaire et accessoire. Le déroulement et la 
qualité des PQual reposent ainsi sur le système de  
milice, qui est mis à mal par la pression croissante sur  
le travail et les coûts dans les entreprises et par la ten-
dance à l’individualisation sociale. Cette évolution  
soulève la question du renforcement du rôle des EXP à 
l’avenir, pour qu’ils puissent continuer à remplir leur 
fonction fondamentale.

Le présent rapport de tendance porte sur ces défis.  
Le chapitre 2 clarifiera les principaux concepts liés au 
thème des PQual et expliquera les critères de qualité  
des examens. Les chapitres 3 et 4 auront trait à diffé-
rents aspects de l’échec aux PQual. Le chapitre 3 s’inté-
ressera au rôle joué par l’organisation des PQual dans le 
taux d’échec spécifique de certaines professions. Le 
chapitre 4 examinera le rôle de caractéristiques indivi-
duelles des apprenties et les apprentis et de la qualité 
de la formation en entreprise. Ce chapitre se consacrera 
en outre aux différences entre les métiers et les cantons 
et analysera dans quelle mesure les apprenties et les  
apprentis ayant échoué aux PQual sont pénalisés 
quelques années plus tard au niveau de la formation ou 
du salaire. Le chapitre 5 s’intéressera aux développe-
ments technologiques ainsi qu’aux potentialités et aux 
risques liés aux PQual électroniques et à l’IA. Le chapitre 
6 expliquera le rôle des EXP dans le système de milice et 
présentera des réflexions sur les moyens de garantir leur 
disponibilité. Ce rapport de tendance s’achèvera par un 
débat et formulera des recommandations.
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2 	 LA PROCÉDURE DE QUALIFICATION :  
	 BRÈVE EXPLICATION

Le concept de procédure de qualification (PQual)  
a remplacé celui d’examen de fin d’apprentissage.  
Il implique ainsi toutes les procédures effectuées dans 
la formation professionnelle initiale permettant de 
constater dans quelle mesure les apprenti-e-s pos-
sèdent les compétences requises par l’ordonnance de 
formation en vigueur. La PQual contribue à garantir la 
qualité des formations, à confirmer la capacité de 
s’établir sur le marché de l’emploi et de suivre des for-
mations complémentaires et à maintenir des normes 
bien définies pour les différentes professions. Le dé-
roulement des PQual est une tâche communautaire ac-
complie par le canton, à savoir la commission canto-

En bref

•	 La procédure de qualification (PQual) se com-
pose normalement des éléments suivants : 
connaissances professionnelles, culture géné-
rale, travail pratique et note d’expérience ainsi 
que, en guise d’option, un examen partiel en  
deuxième année.

•	 Ces éléments font l’objet d’un examen oral,  
écrit ou pratique.

•	 Le travail pratique est soit standardisé et prescrit 
pour l’ensemble des apprenti-e-s soit individuel 
et adapté à l’entreprise formatrice. Dans les deux 
cas, il est noté par des expertes et des experts 
aux examens officiellement désignés.

•	 Les éléments faisant l’objet d’une note élimina-
toire doivent être passés avec une note suffisante 
pour que la PQual soit globalement réussie ;  
cette note ne peut être compensée par les notes 
d’autres éléments.

•	 Les examens finaux de culture générale, de 
connaissances professionnelles ainsi que le tra-
vail pratique se déroulent au terme de la dernière 
année d’apprentissage. La note d’expérience est 
calculée sur l’ensemble de l’apprentissage, et 
l’examen partiel se déroule au terme de la deu-
xième année. En cas d’échec, la PQual peut être 
repassée deux fois.

•	 La PQual répond à des critères qualitatifs, pour 
satisfaire aux exigences de qualité.

nale des PQual, les organisations du monde du travail 
(OrTra), les écoles professionnelles et les entreprises. 
Les apprenties et les apprentis de leur côté démontrent 
qu’ils ont acquis les compétences pratiques requises  
et qu’ils peuvent les appliquer dans des situations pro-
fessionnelles quotidiennes.8 

Structure

La PQual consiste en divers éléments (voir fig. 1), définis 
par la Confédération à titre d’orientation. Dans le cadre 
du développement des professions, les OrTra disposent 
d’une certaine marge de manœuvre dans la définition 
des PQual8 ; c’est pourquoi l’organisation concrète varie 
en fonction de la profession.
Parmi les éléments de la PQual figurent les connais-
sances professionnelles et la culture générale, les 
contenus issus des cours de l’école professionnelle étant 
contrôlés et évalués par des enseignant-e-s. Autre do-
maine de qualification essentielle : le travail pratique, 
l’examen portant sur les contenus propres à l’entreprise 
et les compétences opérationnelles. Le travail des ap-
prenti-e-s est évalué par au moins deux expertes et  
experts aux examens (EXP) (voir chapitre 6), mandatés 
par l’office cantonal ou la commission d’examen. Pour 
certaines professions, il y a en outre des examens par-
tiels durant l’apprentissage, lors desquels des EXP 
contrôlent les contenus propres à l’entreprise. S’y ajoute 
en règle générale la note d’expérience, qui entre dans 
la note globale en tant que note préliminaire. Elle se 
compose des notes semestrielles obtenues en enseigne-
ment des connaissances professionnelles et, en guise 
d’option, des notes obtenues dans les cours interentre-
prises et dans l’entreprise.  
La moyenne pondérée des notes obtenues dans tous les 
éléments de la PQual donne la note globale de la PQual.

Modes d’examen

Les divers éléments de la PQual peuvent faire l’objet 
d’examens de différentes formes. Elles sont présentées 
dans la partie inférieure de la figure 1. En fonction de la 
profession, les connaissances professionnelles font l’ob-
jet d’un examen oral, écrit ou d’une combinaison de ces 
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deux formes. Outre la note d’expérience scolaire, la 
culture générale est contrôlée par un examen écrit final 
et un travail écrit d’approfondissement lié à une présen-
tation orale. 
Dans la formation professionnelle initiale, la PQual se 
caractérise particulièrement par le travail pratique.  
Celui-ci se déroule sous forme d’un travail pratique 
prescrit ou individuel et, en règle générale, il est com-
plété par un entretien technique concernant le travail. 
S’agissant du travail pratique prescrit (TPP), le sujet 
concret du travail est défini par l’OrTra de référence et 
identique pour toutes les personnes apprenant le même 
métier. Le TPP se déroule en même temps pour l’en-
semble des apprenti-e-s, soit sur un site centralisé, par 
exemple le centre de formation de l’OrTra, ou décentrali-
sé dans l’entreprise formatrice.10 L’examen partiel op-
tionnel préliminaire se déroule également sous forme 
d’un TPP. 
En revanche, le travail pratique individuel (TPI) est  
défini spécifiquement pour chaque apprenti-e et se  
déroule dans l’entreprise formatrice dans le cadre d’un 
mandat propre à l’entreprise. Les contenus sont déter-
minés par la ou le supérieur-e direct-e de l’apprenti-e  
et l’enseignant-e concerné-e, et ils sont soumis pour ap-
probation à l’équipe d’EXP désignée. Le processus ou  
le produit, la documentation, la présentation et l’entre-
tien technique sont évalués par les EXP avec le concours 
du ou de la supérieur-e direct-e de l’apprenti-e.10

Éléments de la PQual les plus  
fréquemment contrôlés

L’ordonnance de formation de la profession concernée 
définit la composition et la pondération des différents 
éléments de la PQual. Dans la plupart des cas, la PQual 
se compose de quatre éléments et comprend le travail 
pratique, les connaissances professionnelles, la culture 
générale et la note d’expérience. Les autres professions 
effectuent des examens dans plus ou moins de ces 
quatre éléments. Les connaissances professionnelles ne 
sont pas l’objet d’une PQual dans toutes les professions, 
de même que l’examen partiel. Peu de professions dis-
posent de dispositions spécifiques à la profession, qui 
servent à évaluer des compétences supplémentaires 
spécifiques à la profession.

Calcul des notes et critères de réussite

Les différents éléments de la PQual et leurs notes 
peuvent être librement pondérés, à l’exception de la 
culture générale, qui doit représenter au moins 20 %  
de la note globale. L’ordonnance de formation régit le 
calcul de la note globale à partir des notes partielles ain-
si que les critères de réussite. Il s’agit des minima prére-
quis pour que la PQual soit considérée comme réussie. 
Une réglementation essentielle précise à ce sujet quels 
éléments de la PQual font l’objet de notes élimina-
toires.11 Les notes éliminatoires sont des notes qui 
doivent être suffisantes pour le passage de la PQual ou 
s’élever à au moins 4,0. Elles ne peuvent être compen-

Tabelle 1: Anteil Lernender in der Berufsbildung auf Sekundarstufe II vs. Anteil Lernender in dualen Ausbildungen an  

allen Berufslernenden auf Sekundarstufe II in Europa im Jahr 2019. Quellen: Eurostat16, Cedefop17, Rustico et al.18

Procédure de qualification

Examen 
oral

Examen 
écrit

Examen 
final écrit

Travail d’approfon-
dissement écrit

Travail pratique 
individuel

Travail pratique 
prescrit

Note d’expé- 
rience (ECG)

Connaissances 
professionnelles

Enseignement  
de la culture  

générale

Examen partiel 
(optionnel)

Travail 
pratique

Note 
d’expérience

Éléments de la PQual

Formes d’examen

Fig. 1 : la procédure de qualification et ses éléments

Source : tableau simplifié inspiré de la figure 12 du manuel des EXP9.
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sées par d’autres notes. Il s’ensuit qu’une note élimina-
toire insuffisante entraîne un échec à la PQual, même si 
la note globale est arithmétiquement suffisante. Ainsi, 
les notes éliminatoires soulignent l’importance particu-
lière d’un élément de la PQual pour l’exercice de la pro-
fession. En principe, les notes de tous les éléments de la 
PQual peuvent être conçues comme éliminatoires, mais 
presque toujours, c’est seulement le cas du travail  
pratiquei.

Échéancier

La figure 2 montre le déroulement de la PQual à 
l’exemple d’un apprentissage de quatre ans. La PQual 
englobe la totalité du temps d’apprentissage, dans la 
mesure où la note d’expérience se compose de toutes 
les notes partielles cumulées. L’examen partiel option-
nel sous forme d’un TPP se déroule au terme de la durée 
d’apprentissage avant les examens finaux, ainsi que  
vers la fin de la deuxième année dans le cas d’un CFC de 
trois ou quatre ans (exception : menuisier/menuisière 
CFC).
En revanche, la plupart des éléments sont contrôlés 
dans les derniers mois de la formation. Les examens  
finaux écrits et oraux de connaissances profession-
nelles et de culture générale s’échelonnent sur  
plusieurs jours ou plusieurs semaines au cours du  
printemps de la dernière année d’apprentissage.  

Le travail pratique, y compris l’entretien technique  
optionnel, est en général effectué et évalué durant  
la même période. Le TPI, qui peut s’étendre sur 120 
heures, dure normalement plus longtemps que le TPP et 
débute nettement plus tôt au cours de l’apprentissage.
La participation à la PQual est obligatoire pour l’en-
semble des apprenti-e-s. Leur inscription est effectuée 
normalement par les autorités cantonales et la commis-
sion d’examen. Toutes les notes de la PQual sont réunies 
par la direction cantonale des examens et/ou la surveil-
lance des apprentissages, qui calcule et contrôle le  
résultat global. La communication des résultats et l’éta-
blissement des relevés de notes ont lieu en juin ou  
juillet.
En cas d’échec, il faut repasser tous les éléments insuf
fisants. Les apprenti-e-s concerné-e-s peuvent suivre 
l’école professionnelle jusqu’à la répétition de l’examen. 
Cependant, les entreprises formatrices ne sont pas te-
nues de continuer à employer les apprenti-e-s durant 
cette période. Il est également possible de repasser un 
examen sans contrat d’apprentissage. Les apprenti-e-s 
ayant échoué une première fois à la PQual sont auto
risés à la repasser au maximum deux fois. Les répé
titions d’examen ne doivent pas occasionner de surcroît 
de travail pour les personnes concernées. Elles se dé-
roulent donc souvent l’année suivante en même temps 
que les examens réguliers. Certains cantons effectuent 
pourtant aussi des répétitions d’examens semestrielles.

Note d’expérience

Examen
partiel

Travail pratique
individuel

Travail pratique
prescrit

Connais-
sances pro-

fessionnelles

Août 2020 Août 2021 Août 2022 Août 2023 Août 2024

Culture
générale

Fig. 2 : déroulement de la PQual avec examen final pour un apprentissage de quatre ans
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Critères de qualité

•	 Les PQual sont « bonnes » si elles remplissent le 
mieux possible les fonctions citées dans l’introduc-
tion2. Des critères ont été définis afin d’apprécier 
leur qualité du point de vue de leur développement, 
de leur déroulement et de leur évaluation. Le pré-
sent rapport distingue cinq critères fondamentaux, 
thématisés par ailleurs dans la littérature sur la 
formation professionnelleii.14, 15 

•	 Validité : l’examen mesure ce qui doit être  
mesuré, et rien d’autre. Cela signifie, par 
exemple, qu’il ne doit évaluer que les compétences 
opérationnelles définies dans l’ordonnance de for-
mation de la profession concernée.

•	 Fiabilité : l’examen et ses résultats doivent être 
fiables et précis, autrement dit exempts d’er-
reurs de mesures. Par exemple, les prestations 
des apprenti-e-s seront évaluées uniformément se-
lon des normes définies au préalable.

•	 Objectivité : l’examen et ses résultats seront 
évalués objectivement. Autrement dit, l’évalua-
tion des prestations ne dépendra pas de la  
personne chargée de l’évaluation ou du logiciel.

•	 Économicité : l’examen est simple et efficace 
dans son application. Il ne mobilisera par consé-
quent aucune ressource temporelle, matérielle,  
financière ou humaine disproportionnée. 

•	 Égalité des chances : les conditions de l’examen 
seront aussi similaires que possible pour l’en-
semble des apprenti-e-s.14 Les résultats n’entraî-
neront donc pas de désavantages systématiques, 
par exemple en raison de l’ethnie, de la région 
d’origine ou de besoins pédagogiques spécifiques.iii

Dans l’idéal, la PQual sera donc valide et mesurera ef-
fectivement ce qui doit être mesuré ; elle fournira des 
résultats fiables et exempts d’erreurs de mesures et 
de distorsions subjectives, moyennant un investisse-
ment tolérable pour toutes les parties prenantes  
et des conditions comparables pour l’ensemble des 
apprenti-e-s. 
Ces critères de qualité peuvent s’influencer mutuelle-
ment : par exemple, la fiabilité et l’objectivité condi-
tionnent la validité. Il conviendra de pondérer les  
critères au cas par cas, car des conflits d’objectifs 
peuvent survenir entre eux, particulièrement en ce 
qui concerne l’économicité. Si les moyens disponibles 
sont limités, il faudra éventuellement s’accommoder 
de compromis.
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3	 ARCHITECTURE DES PROCÉDURES DE  
	 QUALIFICATION : LES ÉLÉMENTS DES PQUAL ET 
	 LEUR IMPORTANCE POUR LE SUCCÈS AUX EXAMENS	

Les modes d’examen et leurs raisons

L’organisation de la PQual fait l’objet d’un débat animé à 
l’occasion des révisions de métiers et au niveau suprapro-
fessionnel. La question se pose, par exemple, au sujet de 
l’opportunité des examens écrits finaux de connaissances 
professionnelles et de culture générale, ou de l’éventuali-
té de se contenter des autres éléments de la PQual pour 
évaluer les compétences pertinentes des apprenti-e-s.17 
Le débat sur l’organisation de la PQual porte également 
sur la corrélation de ces éléments avec la réussite des ap-
prenti-e-s aux examens, et donc de certains éléments de 
la PQual avec des taux d’échec nettement plus élevés.  
Les analyses systématiques à ce sujet font défaut jusqu’à  
présent. Le présent chapitre se consacre donc à la ques-
tion du rôle que jouent les différents éléments de la PQual 
et les modes d’examen par rapport au taux d’échec. Une 
analyse des données complètes sur la PQual dans le  
canton de Berne fournit des réponses décrites en détail 
dans l’encadré « Données et méthodes ». 
Tous les éléments de la PQual ne concernent pas toutes 
des professions. La figure 3 montre pour combien de 
métiers (bleu) et d’apprenti-e-s (vert) chaque élément 
de la PQual est mis en application. Il y a un examen de 
culture générale dans toutes les professions, mais  
l’ensemble des apprenti-e-s ne sont pas concerné-e-s 
(93 %). En sont exempté-e-s les apprenti-e-s suivant  
la maturité professionnelle 1 (MP 1) ou ayant suivi une 
formation préalable, par exemple un autre appren
tissage ou une maturité, lesquels sont dispensé-e-s des 
cours de culture générale.

En bref

•	 L’organisation des examens détermine leur qua-
lité et influe sur le succès des apprenti-e-s.

•	 Une analyse des procédures de qualification 
(PQual) effectuée dans le canton de Berne révèle 
que les éléments de la PQual présentent des parts 
très différentes des notes insuffisantes : tandis 
que plus de 16 % des apprenti-e-s ne passent pas 
les connaissances professionnelles, seuls 1 % ont 
des notes d’expérience insuffisantes. 

•	 Le travail pratique entraîne le plus souvent 
l’échec à la PQual. Certes, seulement un-e ap-
prenti-e sur vingt-cinq obtient une note insuffi-
sante, mais le travail pratique fait l’objet d’une 
note éliminatoire dans presque toutes les profes-
sions, et elle doit être forcément suffisante pour 
réussir la PQual. 

•	 Dans les professions qui prévoient un travail pra-
tique individuel, les apprenti-e-s passent la PQual 
avec succès nettement plus souvent que ceux qui 
doivent présenter un travail pratique prescrit. 

•	 L’organisation future de la PQual devra se de-
mander si la pratique docimologique actuelle  
satisfait aux exigences de qualité ou si des adap-
tations s’avèrent nécessaires. Une attention 
toute particulière devra être accordée au travail 
pratique et aux connaissances professionnelles 
au vu de leur importance pour le taux de réussite. 
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Source : données du canton de Berne 2018 – 2023, sans l’année de la crise sanitaire du COVID 2020 ; estimations propres.

Fig. 3 : part des professions et des apprenti-e-s par élément de la PQual
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Données et méthodes

Dans ce chapitre, les analyses se fondent sur les 
données administratives de l’office des écoles se-
condaires et de la formation professionnelle du  
canton de Berne. Ils englobent l’ensemble des  
apprenti-e-s ayant suivi un apprentissage dual dans 
une entreprise formatrice du canton de Berne, et 
ayant passé pour la première fois ou repassé la 
PQual entre 2018 et 2023. Au total, les analyses 
s’appuient sur 36 745 résultats de PQual. 
Les analyses ont porté sur le succès à la PQual et les 
notes obtenues par les apprenti-e-s sur l’ensemble 
de la période 2018 – 2023. L’année de la crise sani-
taire 2020 n’a pas été prise en compte, car les exa-
mens de connaissances professionnelles et de 
culture générale ne se sont pas déroulés comme 
d’habitude (absence d’examen final). Ont été égale-
ment exclu-e-s les apprenti-e-s âgé-e-s de plus de 
25 ans au début de l’apprentissage ou qui n’effec-
tuaient au cun apprentissage régulier. Des facteurs 
comme le sexe, la nationalité, la profession, etc., 
ont été statistiquement pris en compte. 
Une description détaillée des méthodes et des don-
nées est disponible dans une annexe en ligne sur le 
site de la HEFP « Rapports de tendance OBS HEFP ».
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Source : données du canton de Berne 2018 – 2023, sans l’année de la crise sanitaire du COVID 2020 ; estimations propres, 

chiffres arrondis.

Fig. 4 : part des apprenti-e-s ayant obtenu des notes insuffisantes dans les différents éléments de la PQual

Tous les métiers sauf deux intègrent le travail pratique 
dans leurs examens, mais cela ne concerne que 82 % des 
apprenti-e-s, car deux des professions les plus suivies 
(employé-e de commerce CFC et assistant-e de bureau 
AFP) ont déjà contrôlé les compétences pratiques d’une 
autre manière.
Les écarts entre les professions et les apprenti-e-s sont 
nettement moindres au niveau des connaissances pro-
fessionnelles et de la note d’expérience : elles sont 
contrôlées dans le cadre de la PQual dans 90 % des cas. 
L’examen partiel, qui contrôle pratiquement les compé-
tences professionnelles générales de la formation ini-
tiale, n’est prévu que pour 24 des 220 professions.  
Cependant, comme il s’agit de professions très suivies 
comme employé-e de commerce CFC, électronicien-ne 
CFC et polymécanicien-ne CFC, environ un quart de  
l’ensemble des apprenti-e-s passent quand même un 
examen partiel.

Éléments de la PQual et rôle des notes 
éliminatoires 

Durant la période d’observation, la part des notes insuf-
fisantes dans les différents éléments de la PQual varie, 
selon la figure 4, d’environ 16 % en connaissances pro-
fessionnelles à près de 1 % pour la note d’expérience, 
toutes professions confondues. La part des notes insuf-
fisantes à l’examen partiel (3 %), pour le travail pratique 
(4 %) et la culture générale (11 %) se situe entre les deux. 
À première vue, avec plus de 16 %, la part des notes in-
suffisantes en connaissances professionnelles paraît 
élevée. Toutefois ces notes insuffisantes entraînent rela-
tivement rarement un échec à la PQual. Une part no-

table de 13 % des apprenti-e-s réussissent la PQual mal-
gré une note insuffisante en connaissances profession-
nelles (bande jaune). S’y ajoutent 3 % des apprenti-e-s 
qui pourraient certes compenser leur note insuffisante, 
mais qui échouent à la PQual en raison d’autres notes 
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insuffisantes ou d’une note globale insuffisante (bande 
orange). À peine 1 % des apprenti-e-s ne peuvent pas 
compenser la note insuffisante, car la note en connais-
sances professionnelles est une note éliminatoire dans 
leur profession (bande rouge). 
En culture générale, une part notable des apprenti-e-s 
échouent (11 %). Cependant, comme la note n’est pas 
éliminatoire (absence de bande rouge), 9 % d’entre eux 
parviennent à compenser les notes insuffisantes avec 
des notes d’autres éléments (bande jaune). Seulement 
2 % des apprenti-e-s ont échoué à la PQual en raison 
d’une note insuffisante en culture générale (bande 
orange). 
En ce qui concerne le travail pratique, les notes insuffi-
santes ne peuvent presque jamais être compensées,  
car la note obtenue dans cet élément de la PQual est éli-
minatoire pour 90 % des apprenti-e-s. Par conséquent, 
une note insuffisante dans cette matière entraîne 
presque toujours un échec à la PQual (bande rouge), 
même si la part des apprenti-e-s ayant obtenu une note 
insuffisante pour le travail pratique est globalement 
faible (4 %).
Quand l’examen partiel est insuffisant, il doit être repas-
sé et réussi, dans la plupart des professions, au plus tard 
avant le début des examens finaux de tous les éléments 
de la PQual. On observe par conséquent aucun échec à 
la PQual en raison d’une note éliminatoire à l’examen 
partiel (absence de bande rouge). Une note insuffisante 
n’est possible que dans les métiers où l’examen partiel 
ne doit pas forcément être réussi avec une note suffi-
sante ; c’est pourquoi la part des apprenti-e-s ayant ob-
tenu une note insuffisante ne s’élève qu’à 3 %. Dans 1 % 
des cas, une note insuffisante s’accompagne d’un échec 
à la PQual (bande orange) ; dans 2 % des cas, elle peut 
être compensée (bande jaune).
Il en résulte que la note du travail pratique en tant que 
note éliminatoire détermine souvent si quelqu’un réussit 
la PQual ou non. Les notes insuffisantes en connais-
sances professionnelles sont la deuxième cause d’échec 
à la PQual. Les autres éléments – culture générale, note 
d’expérience et examen partiel – sont moins détermi-
nants. Il s’agit donc maintenant d’étudier de plus près 
les modes d’examen utilisés pour le travail pratique et 
les connaissances professionnelles.

Succès variable en fonction du mode 
d’examen

Le travail pratique et les connaissances profession-
nelles, qui conduisent le plus souvent à un échec à la 
PQual, font l’objet d’examens de différentes formes.  

Il convient tout d’abord d’analyser les différences qui 
s’observent entre le travail pratique individuel (TPI) et  
le travail pratique prescrit (TPP). Environ un tiers des  
apprenti-e-s accomplissent le travail pratique sous 
forme d’un TPI, et deux tiers sous forme d’un TPP. Le 
TPP est standardisé, car le lieu, la date et le sujet sont 
identiques pour l’ensemble des apprenti-e-s. Cela ac-
croît la comparabilité, ce qui pourrait répondre aux  
besoins de certaines entreprises dont les processus ou 
les produits sont standardisés. Comme le TPI est coor-
ganisé par l’entreprise formatrice, il paraît particulière-
ment adapté dans des professions sociales, créatives  
et artisanales ou bien si des impératifs, du matériel et 
des infrastructures spécifiques ou des contraintes tem-
porelles, financières ou humaines l’exigent.11 La plus 
grande marge de manœuvre propre au TPI devrait béné-
ficier aux apprenti-e-s dans bien des cas, car ils peuvent 
déterminer le travail à accomplir, disposent de plus  
de temps et l’évaluation implique un-e supérieur-e hié-
rarchique direct-e en plus des deux experts-e-s (EXP). 
Cela favorise la reproduction du contexte familier de 
l’entreprise.
La figure 5 montre la part des apprenti-e-s ayant obtenu 
une note insuffisante dans le TPP ou le TPI ainsi que les 
huit principaux métiers, la prise en compte de cette note 
comme note éliminatoire et l’échec ou la réussite à la 
PQual. Il s’avère que la part des notes insuffisantes chez 
les apprenti-e-s accomplissant un TPP (6 %) s’avère net-
tement supérieure par rapport aux candidats présentant 
un TPI (2 %). De grandes différences s’observent entre 
les professions, les installateurs/trices électricien-ne-s 
affichant nettement plus de notes insuffisantes pour 
leur TPP de même que les informaticien-ne-s pour leur 
TPI. Comme le travail pratique fait l’objet en principe 
d’une note éliminatoire, les notes insuffisantes se réper-
cutent globalement de manière déterminante sur le ré-
sultat de la PQual (bande rouge).
En ce qui concerne les connaissances professionnelles, 
une analyse détaillée du mode d’examen s’avère égale-
ment pertinente, car les notes insuffisantes sont nom-
breuses dans cet élément de la PQual. Chez une bonne 
moitié des apprenties et apprentis bernois, les connais-
sances professionnelles font l’objet d’un examen écrit et 
oral : chez un petit tiers, l’examen est exclusivement 
écrit ; pour un quart d’entre eux, il prend des formes va-
riables, par exemple écrit et/ou oral ou bien combiné 
avec une note d’expérience. La part des apprenti-e-s 
ayant obtenu une note insuffisante s’élève à 17 % (exa-
men écrit et oral), 16 % (seulement écrit) et 13 % (formes 
variables). En même temps, il ne faut toutefois pas 
perdre de vue que les modes d’examen varient en fonc-
tion de la profession et que les professions présentent 
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des différences notables dans la composition de leurs 
apprenti-e-s. Si l’on considère que les femmes, les ap-
prenti-e-s de nationalité suisse ou les titulaires d’une 
MP-1 réussissent plus souvent l’examen de connais-
sances culturelles, les différences observées dans le 
taux d’échec à la PQual en fonction du mode d’examen 
disparaissent en grande partie. Le mode d’examen spé-
cifique de connaissances professionnelles joue donc un 
rôle plutôt secondaire dans la part relativement élevée 
de notes insuffisantes.
 

Organisation de la PQual : connaissances 
professionnelles et travail pratique en 
point de mire

L’organisation de la PQual fait l’objet d’un débat animé 
entre les partenaires de la formation professionnelle. 
D’une part, beaucoup d’acteurs et d’actrices préconisent 
une plus forte orientation des éléments de la PQual et 
des modes d’examen sur les compétences pratiques. 
D’autre part, la raison d’être et le coût de certains élé-

ments sont parfois mis en question, en particulier au  
niveau des examens écrits de connaissances profession-
nelles et de culture générale. 
Les présentes analyses du canton de Berne montrent 
que les notes des examens de connaissances profession-
nelles sont fréquemment insuffisantes. Un abandon des 
examens écrits de connaissances professionnelles pour-
rait ainsi soulager beaucoup d’apprenti-e-s. Il convient 
toutefois de se demander si les connaissances profes-
sionnelles requises pour la profession sont correcte-
ment contrôlées dans la PQual. Les résultats de la re-
cherche attestent qu’une grande importance est accor-
dée aux connaissances professionnelles dans l’optique 
de la carrière future des apprenti-e-s.18 Un examen sépa-
ré des connaissances professionnelles n’est pas néces-
saire seulement dans le cas où la combinaison des notes 
d’expérience et du travail pratique permettrait de 
contrôler suffisamment les connaissances et les compé-
tences professionnelles pertinentes selon un processus 
valide et équitable. Il en va de même pour la culture  
générale : elle ne renforce certes pas la capacité profes-
sionnelle immédiate, mais prépare à différents do-
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8 plus grandes professions avec TPP :                                              

Installateur/trice-électricien-ne CFC (N = 719)
Cuisinier/ère CFC (N = 856)

Charpentier/ère CFC (N = 722)
Dessinateur/trice CFC (N = 879)

Assistant-e du commerce de détail AFP (N = 728)
Logisticien-ne CFC (N = 742)

Agriculteur/trice CFC (N = 799)
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8 plus grandes professions avec TPI :                                              

Informaticien-ne CFC (N = 1218)
Médiamaticien-ne CFC (N = 474)

Assistant-e socio-éducatif/ve CFC (N = 1449)
Automaticien-ne CFC (N = 303)

Assistant-e en soins et accompagnement AFP (N = 591)
Polymécanicien-ne CFC (N = 752)
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Aide à la lecture : dans les professions faisant l’objet d’un TPP, près de 6 % des apprenti-e-s obtiennent une note insuffisante,  

laquelle entraîne presque toujours (5 %) un échec à la PQual (bande rouge), car il s’agit d’une note éliminatoire. Dans les 

quelques cas où le TPP ne peut être sanctionné par une note éliminatoire, la note insuffisante entraîne quand même parfois un 

échec (bande orange) ou peut être compensé (bande jaune). «N» désigne le nombre de cas dans les données prises en compte 

par l’analyse. Source : données du canton de Berne 2018 – 2023, sauf année de la crise sanitaire 2020 ; estimations propres, 

chiffres arrondis.

Fig. 5: part des apprenti-e-s ayant obtenu une note insuffisante au travail pratique, ventilée selon TPI et TPP
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maines de la vie et à l’apprentissage tout au long de la 
vie. Les échecs à la PQual sont rarement imputables à 
cet examen. Un abandon des examens écrits pourrait 
toutefois réduire l’importance de la matière aux yeux 
des apprenti-e-s et affaiblir l’incitation à apprendre.
Dans l’idéal, les examens écrits sont conçus de façon à 
améliorer la qualité de la PQual dans son ensemble. 
C’est, par exemple, le cas s’ils offrent un complément 
programmatique et méthodologique à d’autres exa-
mens, qui ne peuvent pas assurer un contrôle optimal 
de toutes les connaissances et compétences perti-
nentes. La présente analyse ne peut affirmer de manière 
conclusive si et dans quelles professions c’est au-
jourd’hui le cas. À cet égard, il faudrait rechercher au  
niveau des professions dans quelle mesure les examens 
actuels répondent aux critères de qualité et quelles 
contributions des examens bien conçus peuvent appor-
ter à la PQual actuelle. La part élevée de notes insuffi-
santes révèle cependant qu’il faudrait davantage analy-
ser la qualité des examens de connaissances profession-
nelles dans la PQual. De plus, il conviendrait de vérifier 
si les apprenti-e-s bénéficient d’une formation optimale 
ou si les cours de connaissances professionnelles en 
particulier devraient être améliorés.

Il importe de souligner également le rôle du travail  
pratique, dont la note éliminatoire entraîne souvent 
l’échec à la PQual. Des différences notables peuvent être 
observées entre le TPI et le TPP. Le choix d’un TPI ou 
d’un TPP s’explique souvent par des impératifs propres 
à la profession. Néanmoins, il convient de se demander 
si le TPP n’est pas nettement plus exigeant pour les  
apprenti-e-s que le TPI, car aucune question propre à 
l’entreprise formatrice n’est posée et qu'aucun-e supé-
rieur-e hiérarchique direct-e de l’entreprise n’est pré-
sent-e, si bien que le contexte de l’entreprise n’est pas  
reproduit. Le résultat d’un TPP dépend donc davantage 
de son adéquation avec l’expérience entrepreneuriale 
des apprenties et des apprentis : ont-ils pu souvent ac-
complir la tâche en question dans l’entreprise ou bien la 
terminologie technique demandée à l’examen a-t-elle 
été utilisée dans l’entreprise ? Toutefois, l’examen indivi-
dualisé du TPI est moins comparable et objectif, si bien 
qu’un équilibrage entre validité, égalité des chances et 
objectivité (voir chapitre 2) s’avère nécessaire dans le 
choix entre TPI et TPP. Il faudrait se livrer à des considé-
rations analogues au sujet de la qualité de la PQual dans 
l’emploi d’autres éléments de la PQual ainsi que des  
instruments d’évaluation utilisés et de leur complexité 
(questionnaire à choix multiple, texte à trous etc.).
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En bref

•	 Les médias soulignent régulièrement que le taux 
d’échec à la procédure de qualification (PQual) 
est élevé dans certaines professions.

•	 En moyenne, 6 % des apprenti-e-s échouent à  
la PQual à leur première tentative. La plupart 
réussissent après plusieurs essais (environ 99 % 
des candidat-e-s).

•	 Les apprenti-e-s qui ont les meilleures chances 
de réussir la PQual du premier coup présentent 
les caractéristiques suivantes : femmes, natio
nalité suisse, niveau secondaire I imposant des 
exigences scolaires étendues et entreprise for-
matrice offrant une grande qualité de formation. 

•	 Le taux de réussite à la première tentative  
présente de grandes différences entre les profes-
sions. En outre, les professions dont le taux 
d’échec est élevé perdent déjà beaucoup d’ap-
prenties et d’apprentis avant le passage de la 
PQual parce qu’ils abandonnent la profession.

•	 Les taux de réussite cantonaux varient notable-
ment au premier passage de la PQual, se situant 
entre 86 % et 99 %. Si les répétitions d’examen 
sont prises en compte, ces différences se  
réduisent à environ 2 %. 

•	 Les apprenties et les apprentis qui échouent à la 
PQual sont plus nombreux que la moyenne à ne 
pas exercer d’activité professionnelle ou à ne pas 
suivre de formation et à percevoir en moyenne 
un revenu plus modeste.
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Fig. 6 : taux de réussite au premier passage de la PQual, 2012 – 2022

4	 LA PQUAL EN CHIFFRES :  
	 QUI RÉUSSIT, QUI ÉCHOUE ET QUE SE  
	 PASSE-T-IL ENSUITE ?

Très souvent, les apprenties et les apprentis qui échouent 
à la PQual n’exercent pas plus tard d’activité profession-
nelle ni ne suivent de formation, et ils ne perçoivent 
qu’un revenu plus modeste. En Suisse, chaque année, en-
viron 70 000 personnes passent les examens finaux de la 
formation professionnelle initiale duale. En moyenne, 
93 % des candidat-e-s réussissent la PQua du premier 
coup, comme le montre la figure 6. Le taux de réussite du 
côté des formations de deux ans sanctionnées par une  
attestation fédérale de formation professionnelle (AFP) 
est légèrement plus élevé que pour les formations de 
trois ou quatre ans sanctionnées par un certificat fédéral 

de capacité (CFC). Les chiffres sont stables, à l’exception 
de l’année de la pandémie 2020, dans la mesure où des 
éléments de la PQual n’ont pu se dérouler.iv

Afin d’examiner plus en détail les personnes qui 
échouent à la PQual, l’analyse se concentrera sur le  
parcours de formation des apprenti-e-s qui ont com-
mencé une formation professionnelle initiale en été 2014 
(cohorte 2014 ; voir encadré « Données et méthodes »). 
Cela permettra de savoir en quoi le taux d’échec à la 
PQual varie entre des apprenti-e-s aux caractéristiques 
différentes, issu-e-s d’entreprises offrant une qualité  
de formation variable, de professions différentes et de 
cantons différents. Il est également intéressant de  
savoir si des apprenti-e-s réussissent ou non la PQual du 
premier coup et suivent par la suite des parcours sco-
laires et professionnels différents.
Parmi les apprenties et les apprentis qui ont entamé la 
formation professionnelle initiale en 2014, 90 % ont pas-
sé les examens finaux en l’espace de cinq ans. 94 % 
d’entre eux ont réussi la PQual du premier coup, comme 
le montre la figure 7. 90 % des apprenti-e-s qui avaient 
échoué lors du premier passage ont mis à profit la pos
sibilité de repasser les domaines de qualification non 
réussis. Après une ou deux nouvelles tentatives, 99 % 
des apprenti-e-s qui s’étaient présenté-e-s pour la  
première fois aux examens finaux avant 2019 ont réussi 
la PQual (vert clair et foncé).
La réussite à la PQual varie légèrement entre les diffé-
rents groupes d’apprenti-e-s, comme le montre la  
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figure 7. Les femmes, les personnes de nationalité suisse 
ainsi que les apprenti-e-s issus d’écoles à exigences éten-
dues au niveau secondaire I présentent un taux de réus-
site légèrement supérieur par rapport aux hommes, aux 
personnes sans nationalité suisse et aux apprenti-e-s  
issu-e-s d’écoles à exigences élémentaires au niveau se-
condaire I. Les apprenti-e-s qui ont fait l’objet d’une  
résiliation du contrat d’apprentissage au cours de leur 
formation ont de moindres chances de réussir la PQual 
du premier coup que les personnes qui n’en ont pas fait 
l’objet. Ces différences entre les différents groupes  
d’apprenti-e-s subsistent si toutes les caractéristiques 
présentées sur la figure ainsi que d’autres, par exemple 
le profil d’exigences de la profession, sont prises en 
compte en même temps au moyen d’analyses multiva-
riées (voir encadré « Données et méthodes »), ainsi que la 
région et le champ d’activité professionnelle.v

Rôle de la qualité de formation  
dans l’entreprise 

Dans la formation professionnelle duale, les entreprises 
formatrices jouent un rôle capital dans la formation et 
l’accompagnement des apprenti-e-s. Dans l’idéal, elles 
leur transmettent toutes les compétences opération-
nelles spécifiées dans les ordonnances de formation, et 
elles les soutiennent durant la formation. La qualité de 
la formation englobe divers aspects, tels qu’un contexte 
propice à l’apprentissage, des conditions appropriées, 
ainsi que des caractéristiques du processus de forma-
tion, par exemple, une organisation adéquate des 
tâches à accomplir ou la qualité de l’encadrement ou  
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Remarque : sont représentés les parcours de formation des apprenti-e-s de la cohorte 2014, qui ont passé les examens finaux jusqu’en 2019  

(N = 48 544). Source : estimations propres sur la base des données LABB de l’OFS.

Données et méthodes

Les analyses mentionnées dans ce chapitre se 
fondent sur les données longitudinales des sta-
tistiques modernisées de l’OFS (données LABB). 
Dans un premier temps, elles se concentrent sur 
les apprenti-e-s qui ont entamé leur formation pro-
fessionnelle initiale durant l’été 2014 et ont passé 
la PQual jusqu’en 2019 (N = 48 544). Ensuite, elles 
s’intéressent au parcours suivi dans leur formation 
ou sur le marché de l’emploi par les apprenties et les 
apprentis ayant échoué ou réussi la PQual et issus 
de la cohorte de ceux qui se sont présentés pour la 
première fois à la PQual en 2018 et qui n’ont pas déjà 
obtenu de diplôme dans la formation profession-
nelle initiale (N = 53 908). Les évaluations spécifiques 
concernant le rôle des entreprises formatrices se 
fondent sur un lien avec les données de la quatrième 
étude coûts et bénéfices de la formation profession-
nelle initiale du point de vue des entreprises.20  
Une description plus détaillée des méthodes et  
des données est disponible en ligne sur le site de  
la HEFP (« Rapports de tendance de l’OBS HEFP »).
Les facteurs d’influence possibles sur le résultat de 
la PQual sont représentés d’abord sous forme gra-
phique et ensuite vérifiés au moyen d’analyses de ré-
gression multivariées. Celles-ci permettent d’évaluer 
si un certain paramètre, par exemple l’origine sociale 
d’une personne, présente une corrélation positive  
ou négative avec la réussite de la PQual, lorsque 
d’autres caractéristiques demeurent constantes.

Fig. 7 : parcours de formation en fonction des caractéristiques des apprenti-e-s
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Remarque : la figure représente les dix professions présentant les taux de réussite les plus bas par rapport à la moyenne de toutes les 

professions (N > 50 apprenti-e-s). Elle représente le taux de réussite au premier passage de la PQual chez les apprenties et les apprentis, 

ayant entamé leur formation en 2014 et s’étant présentés à la PQual dans la profession initialement choisie. Dans certaines professions, 

le taux de réussite varie quelque peu d’année en année ou s’est légèrement amélioré au fil du temps. Dans toutes les professions  

présentées, le taux de réussite était toutefois en 2022 nettement inférieur à la moyenne. Source : estimations propres sur la base des 

données LABB de l’OFS.

Fig. 8 : professions présentant les plus bas taux de réussite au premier passage de la PQual

de l’accompagnement des apprenti-e-s. La qualité de  
la formation se répercute sur l’acquisition des compé-
tences opérationnelles professionnelles nécessaires à la 
réussite à la PQual.21, 22

Les résultats des présentes analyses montrent que les 
apprenties et les apprentis qui peuvent accomplir des 
tâches plus variées dans l’entreprise et bénéficient 
d’une plus grande autonomie, dans la mesure où ils 
doivent trouver eux-mêmes des solutions, réussissent 
plus souvent la PQual que ceux qui travaillent dans  
les entreprises où c’est moins le cas. En outre, les ap-
prenties et les apprentis formés dans les grandes entre-
prises, qui disposent de beaucoup de ressources pour  
la formation, réussissent plus souvent la PQual que les 
personnes en formation dans les petites et moyennes 
entreprises.23, 24 Par conséquent, les différences entre les 
entreprises formatrices ont pour effet que les appren-
ties et les apprentis formés dans les mêmes professions 
et présentant des caractéristiques individuelles simi-
laires bénéficient de chances de succès inégales à la 
PQual. Cela peut faire l’objet d’une appréciation critique 
dans l’optique de l’égalité des chances aux examens  
finaux. Il convient donc de se demander comment  
garantir que toutes les entreprises formatrices puissent 
offrir une grande qualité de formation. 

Parmi les conditions requises pour assurer une forma-
tion de qualité figurent la nécessité, dans toutes les  
entreprises, que les responsables de la formation pro-
fessionnelle disposent de suffisamment de temps pour 
la formation et qu’ils puissent bénéficier d’un allège-
ment de leur charge de travail.24 Surtout dans les petites 
et moyennes entreprises, les responsables de la forma-
tion professionnelle sont tiraillé-e-s entre la pression de 
la production et les exigences de la formation.24, 25

Le taux de réussite varie fortement  
entre les professions

Dans certaines professions, un nettement moins grand 
nombre d’apprenti-e-s réussissent la PQual du premier 
coup que dans la moyenne de toutes les professions, 
comme le montre la figure 8. De même, le taux de réus-
site après répétition des examens est, dans la plupart de 
ces professions, inférieur à la moyenne. Ces grandes  
différences soulèvent la question de savoir si toutes les 
personnes en formation ont les mêmes chances de  
succès, indépendamment du métier choisi. De plus, les 
échecs s’avèrent souvent très lourds de conséquences 
pour les apprenties et les apprentis concernés.
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Remarque : seules sont représentées les professions qui comptaient plus de 50 contrats d’apprentissage au début de la 

formation (2014) (N = 94). Les personnes ayant quitté la profession choisie sans se présenter à la PQual ont passé la 

PQual dans une autre profession, ont achevé avec succès une formation de culture générale ou une formation scolaire  

à plein temps, ont quitté le système éducatif sans diplôme ou étaient encore en formation en 2019. Les abandons de 

profession présentés sur l’axe horizontal avant le passage de la PQual n’équivalent donc pas au taux de résiliation des 

contrats d’apprentissage, car ce dernier ne s’accompagne parfois que d’un changement de profession. Les résultats  

représentés concernent les apprenties et les apprentis qui ont débuté en 2014 et se sont présentés à la PQual dans  

la profession choisie initialement. Source : estimations propres sur la base des données LABB de l’OFS.

Fig. 9 : taux de réussite au premier passage de la PQual et réorientations avant la PQual

Par ailleurs, les taux d’échec élevés constituent égale-
ment un défi pour les professions et les secteurs d’acti-
vité. Ils mettent en péril l’image de la profession et 
peuvent aggraver la pénurie de main-d’œuvre, car cer-
taines professions présentant des taux d’échec élevés 
connaissent beaucoup d’abandons au cours de la forma-
tion. Pour illustrer cette situation, la figure 9 combine le 
taux de réussite à la PQual (axe vertical) avec la part des 
apprenti-e-s qui quittent la profession avant de passer 
la PQual et choisissent une autre orientation (axe  
horizontal). Les traits pointillés indiquent, pour les deux  
dimensions, la moyenne de toutes les professions et  
divise le graphique en quatre rectangles. 
Beaucoup de professions se trouvent dans le rectangle 
en haut à gauche. Dans ces professions, le taux de  
réussite à la PQual du premier coup est supérieur à la 
moyenne, et seuls peu d’apprenti-e-s quittent la profes-
sion avant de passer la PQual. Beaucoup de professions 
se trouvent aussi dans le rectangle en bas à droite. Elles 
se caractérisent par un taux de succès relativement  
bas au premier passage de la PQual. En outre, un grand 
nombre de jeunes quittent la profession initialement 

choisie avant de passer la PQual. Le rectangle en haut à 
droite contient quelques professions qui affichent un 
taux de réussite très élevé au premier passage de la 
PQual (exemple, employé/employée de commerce CFC), 
et que, cependant, un nombre relativement élevé d’ap-
prenti-e-s quittent avant de passer la PQual. Dans le rec-
tangle en bas à gauche se trouvent quelques professions 
(par exemple planificateur électricien / planificatrice 
électricienne CFC), qui présentent un taux de réussite in-
férieure à la moyenne au premier passage de la PQual 
et, en même temps, peu de réorientations. La ligne 
rouge indique l’existence d’une corrélation entre l’échec 
à la PQual et l’abandon de formation. Les professions 
qui se trouvent dans le rectangle en bas à droite perdent 
un nombre notable de leurs apprenti-e-s pendant la for-
mation en raison de réorientations et enregistrent en 
outre des taux de réussite faibles au premier passage de 
la PQual pour les apprenties et les apprentis restants. 
Ces professions sont donc doublement affectées.
Les raisons potentielles de ces différences sont multi-
ples. Pour mieux comprendre à quel point les profes-
sions qui présentent de faibles taux de réussite et des 



	 Rapport de tendance de l'OBS HEFP 6	 19

Groupe de professions

Caractéristique Taux de réus-
site élevé et 
faible taux de 
réorientation

Faible taux de 
réussite et taux 
de réorientation 
élevé

Niveau sec-I  
aux exigences  
élémentaires* 

38 % 68 %

Taux de répétition 
avant le passage 
de la PQual

3 % 7 %

Taux de résilia-
tion des contrats 
d’apprentissage 

18 % 34 %

Part des hommes 55 % 87 %

Pas de nationalité 
suisse

17 % 30 %

Ø niveau  
d’exigence**

3,27 1,48

TPI ou TPP Divers Surtout TPP

Ø qualité de la 
formation dans 
l’entreprise***

Légèrement  
supérieure à la 

moyenne

Nettement  
inférieure à la 

moyenne 

*	 Le niveau sec. I aux exigences élémentaires (c’est-à-dire sans  

exigences étendues) regroupe, dans les cantons qui ont différents 

types d’écoles sec. I, celles qui présentent des exigences générales 

ou de base, par exemple sec. A (p. ex. BS, BL, pas ZH), sec. B (p. ex. 

ZH, SO), sec. C (p. ex. ZH) et école générale (p. ex. AG, BE, FR, SG).

**	 Niveau d’exigence : échelle de 1 à 6, 6 = niveau d’exigence scolaire 

le plus élevé. 

*** 	Qualité de la formation : index de divers aspects de la qualité de 

la formation ; voir annexe en ligne sur le site de la HEFP « Rapports 

de tendance de l’OBS HEFP ».

Tableau 1: différences entre les professions sur la base de  

caractéristiques moyennes

taux de réorientation élevés (en bas à droite dans la fi-
gure 9) se distinguent des professions qui présentent un 
taux de réussite élevé et de faibles taux de réorientation 
(en haut à gauche), les deux groupes sont comparés dans 
le tableau 1 sur la base de différentes caractéristiques. 
Les évaluations suggèrent que les facteurs de risque se 
cumulent dans certaines professions (voir fig. 10).
Premièrement, des différences apparaissent entre les 
deux groupes au niveau de certaines caractéristiques 
éducatives et démographiques des personnes en forma-
tion. Les professions présentant un faible taux de réus-
site au premier passage de la PQual et de fréquentes ré-
orientations ont, par rapport aux professions présentant 
un taux de réussite élevé à la PQual et de plus rares réo-
rientations, une part plus élevée d’apprenti-e-s qui ont 
suivi, au niveau sec. I, un type d’école aux exigences élé-
mentaires, redoublé une année d’apprentissage ou rési-
lié leur contrat d’apprentissage. De plus, ces professions 
présentent une part nettement plus élevée d’hommes et 
davantage d’apprenti-e-s ne possédant pas la nationali-
té suisse.
Deuxièmement, les deux groupes se distinguent par rap-
port à des facteurs propres à la profession. Les profes-
sions présentant un faible taux de réussite au premier 
passage de la PQual et de nombreuses réorientations 
ont en moyenne un niveau d’exigence scolaire plus bas. 
Ils forment donc davantage de personnes aux résultats 
scolaires modestes. Il est en outre frappant de constater 
que ce groupe de professions organise le travail pra-
tique majoritairement sous forme de TPP, alors que la 
forme du travail pratique varie fortement dans le groupe 
de référence. Le chapitre 3 a mis en évidence que le 
risque d’échec à la PQual dans les professions optant 
pour le TPP est plus élevé que dans les professions privi-
légiant le TPI. 
Troisièmement, le tableau 1 montre que la qualité 
moyenne de formation des professions présentant un 
taux d’échec élevé à la PQual et de nombreuses réorien-
tations est plus faible que dans l’autre groupe. Il est  
possible en outre que des différences apparaissent 
entre les professions dans la gestion des apprenti-e-s 
plus faibles. Exemple : si des personnes qui n’ont pas  
encore acquis les compétences opérationnelles requises 
sont systématiquement déconseillées, dans certaines 
professions, de se présenter à la PQual, alors qu’elles 
passent les examens finaux dans d’autres professions, 
cela pourrait contribuer aux différences observées entre 
les professions. 
En résumé, les résultats présentés dans le tableau 1 sug-
gèrent que plusieurs facteurs de risque se cumulent 
dans les professions à taux d’échec et de réorientation 
élevés (voir fig. 10). Cela signifie par exemple les appren-

ties et les apprentis aux faibles résultats scolaires, qui 
sont souvent issus de familles de langue étrangère et 
bénéficient de peu de soutien, se retrouvent fréquem-
ment dans des entreprises dont la qualité de la forma-
tion est plutôt inférieure à la moyenne. Par ailleurs, ces 
apprenti-e-s doivent souvent réaliser un TPP, ce qui peut 
constituer un obstacle supplémentaire pour le passage 
de la PQual d’après les résultats du chapitre 3. Il est 
plausible que des taux d’échec et de réorientation éle-
vés résultent de l’accumulation de facteurs de risque 
dans une partie des professions. La combinaison pos-
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sible de ces facteurs n’a toutefois pas encore été étudiée 
précisément et nécessite une poursuite de la recherche.
Certaines organisations du monde du travail (OrTra) ont 
récemment adopté des mesures pour relever le taux de 
réussite à la PQual dans leurs professions. Suissetec, par 
exemple, introduira à partir de 2024 des coaches de  
formation au niveau national, qui accompagneront les 
personnes en formation et les entreprises du secteur de 
la technique du bâtiment, dans le but d’améliorer la 
qualité de la formation dans ce secteur et de réduire les 
réorientations, les résiliations de contrats d’apprentis-
sage et les échecs à la PQual.26 HotellerieSuisse s’efforce 
également d’améliorer la qualité de la formation dans 
l’hôtellerie par des visites dans les entreprises forma-
trices et par un soutien apporté au personnel de forma-
tion.27 Ces initiatives, qui cherchent par exemple à  
améliorer la qualité de la formation ou le soutien des  
apprenti-e-s, sont les bienvenues. 

Grandes différences entre les cantons 
concernant la réussite au premier pas-
sage de la PQual

De grandes différences apparaissent entre les cantons 
concernant le taux de réussite au premier passage de la 
PQual, comme le montre la figure 11. Les apprenti-e-s 
de Suisse centrale et orientale réussissent le plus sou-
vent la PQual du premier coup, au contraire des per-
sonnes issues du Bassin lémanique ou du Tessin. Dans 
ce dernier canton, par exemple, presque une apprentie 

ou un apprenti sur sept ne réussit pas la PQual du  
premier coup, alors que, dans le canton d’Obwald, c’est  
le cas seulement pour une personne sur cent. Si les 
répétitions d’examen sont prises en compte, les taux de 
réussite ne varient plus que faiblement entre les cantons 
(deux points de pourcentage au maximum), car prati-
quement toutes les apprenties et tous les apprentis  
repassent avec succès la PQual dans tous les cantons.
Les raisons qui expliquent ces différences cantonales 
ont été peu analysées jusqu’à présent. La recherche y 
voit comme cause possible tout d’abord les structures 
différentes du système éducatif et la composition diffé-
rente des apprenti-e-s qui en découle.28, 29 Ainsi, dans les 
cantons de Suisse alémanique, où le taux de réussite a 
tendance à être plus élevé, une part beaucoup plus im-
portante d’apprenti-e-s suivent une formation duale par 
rapport à la Suisse romande et au Tessin, où les appren-
ties et les apprentis ne se décident pour un apprentis-
sage dual que s’ils ne réussissent pas à intégrer ou à finir 
une formation d’enseignement général.19, 30 Cela pourrait 
avoir pour effet que les entreprises éprouvent davan-
tage de difficultés à trouver des apprenties et des ap-
prentis appropriés, dans la mesure où moins de jeunes 
s’intéressent à une formation duale ou la choisissent 
faute de mieux.31, 32 Une inadéquation entre les exi-
gences de la profession et les jeunes peut compromettre 
la satisfaction par rapport à la formation, les progrès 
dans l’apprentissage et l’incitation à achever l’appren-
tissage.31 
Deuxièmement, la littérature se demande si les diffé-
rences cantonales dans la mise en œuvre des plans de 
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Fig. 10 : facteurs de risque possibles pour un échec à la PQual
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fessionnelle. Comme il n’y a pas d’école professionnelle dans le canton d’Appenzell Rhodes-Intérieures, et que les per-

sonnes en formation suivent les cours dans des écoles hors du canton, aucun résultat ne peut être présenté pour ce 

canton. Dans le canton d’Obwald, pratiquement toutes les apprenties et tous les apprentis réussissent la PQual ; cepen-

dant, il y a relativement peu de personnes en formation, si bien que les résultats peuvent varier chaque année. Les ré-

sultats représentés concernent les apprenties et les apprentis qui ont entamé leur formation en 2014 et se sont présen-

tés à la PQual en 2019. Source : estimations propres sur la base des données LABB de l’OFS.
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Remarque : la figure représente le parcours des personnes qui se sont présentées pour la première fois à la PQual en 

2018 dans la formation professionnelle initiale duale. Source : estimations propres sur la base des données LABB de 

l’OFS (N = 58 149).

Aide à la lecture : 67 % des personnes qui ont réussi directement la PQual en 2018 exerçaient un an plus tard une activité 

professionnelle, 15 % étaient en formation au niveau sec. II, 3 % dans une formation de niveau tertiaire, 1 % dans une 

autre formation et 14 % n’étaient ni actives ni en formation (NEET).

Fig. 11 : succès à la PQual par canton de l’école professionnelle

Fig. 12 : statut des apprenti-e-s un an et trois ans après le dernier passage de la PQual, selon le résultat du premier passage

formation pour les écoles professionnelles et des ordon-
nances de formation pourraient entraîner des diffé-
rences de compétences entre les apprenti-e-s et par 
conséquent à des taux de réussite différents.33 
Troisièmement, dans l’optique des différences canto-
nales, la littérature défend la thèse selon laquelle des 
différences apparaîtraient entre les petits et les grands 

cantons au niveau de la relation entre les expertes et  
les experts aux examens (EXP) et les entreprises : elle  
serait beaucoup plus proche et plus personnelle dans 
les petits cantons.33 Au cas où, en raison de la structure 
quantitative limitée, les EXP doivent toujours faire pas-
ser les examens dans les mêmes entreprises, il peut en 
résulter que les apprenties et les apprentis de ces can-
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tons soient avantagés parce que les responsables de la 
formation professionnelle pourraient mieux savoir quels 
sujets sont fréquemment donnés aux examens. Enfin, il 
se pourrait que les conditions de formation et, partant, 
le taux de réussite soient différents entre les cantons, 
parce que les entreprises peuvent être plus étroitement 
accompagnées, dans certains cantons, par la surveil-
lance des apprentissages que dans d’autres, la charge 
de travail des inspecteurs et inspectrices profession-
nelles variant fortement d’un canton à l’autre.34

L’échec à la PQual assombrit les  
perspectives à moyen terme sur le  
marché de l’emploi et dans la formation

Pour analyser les conséquences potentielles des échecs 
à la PQual, il s’agit maintenant de comparer la situation 
des apprenti-e-s qui réussissent la PQual du premier 
coup, après une répétition ou ne la réussissent pas du 
tout, concernant leur activité professionnelle et leur for-
mation. Les situations seront comparées un an et trois 
ans après le dernier passage de la PQual. Les résultats 
présentés dans la figure 12 montrent que les personnes 
qui n’avaient réussi la PQual qu’après une répétition 
étaient plus rarement encore en formation un an après 
que les personnes qui avaient réussi du premier coup. 
Ces différences subsistent même après la prise en 
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Remarque : la figure indique l’évolution du revenu brut moyen non standardisé et corrigé de l’inflation en étapes  

semestrielles en fonction du déroulement de la PQual. Autrement dit, elle montre le revenu effectif (corrigé de 

l’inflation) de toutes les personnes actives ne se trouvant pas en formation, indépendamment du volume de travail.  

Source : estimations propres sur la base des données LABB de l’OFS (N = 35 894).

Fig. 13 : évolution du salaire mensuel moyen des personnes qui se sont présentées pour la première fois à la PQual  

en 2018 (en dehors des personnes en formation), fonction du résultat de la PQual

compte de la profession choisie ainsi que de diverses ca-
ractéristiques individuelles. Il est difficile de savoir, sur 
la base des données disponibles, si l’activité plus rare  
de formation est liée à l’expérience négative de l’échec 
ou si les différences s’expliquent par la capacité des per-
sonnes en formation et leur aptitude à suivre d’autres 
formations.
Il est frappant de constater par ailleurs environ un tiers 
des personnes qui ne réussissent pas la PQual ne sont  
ni actives ni en formation un an ou trois ans après le der-
nier passage de la PQual (NEET : not in education, em-
ployment or training ; bandes rouges). Les deux tiers res-
tants étaient soient actifs ou encore en formation, ces 
derniers suivant encore la plupart du temps une forma-
tion professionnelle initiale. Une partie de ces per-
sonnes pourraient donc obtenir par la suite un diplôme 
de niveau sec. II ou l’avoir déjà obtenu.
L’absence d’un diplôme de sec. II peut avoir des consé-
quences sur le revenu ultérieur, comme le montre la  
figure 13. Le revenu mensuel moyen des personnes qui 
n’ont pas passé avec succès la PQual était, au bout de 
trois ans, inférieur d’environ 800 francs à celui des per-
sonnes qui ont réussi directement la PQual ou après une 
répétition des examens. En revanche, la réussite directe 
ou bien après répétition de la PQual n’a pratiquement 
aucune répercussion sur le revenu dans les trois pre-
mières années qui suivent.
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En bref

•	 La procédure de qualification électronique (eP-
Qual) et l’intelligence artificielle (IA) jouent un 
rôle croissant dans la PQual, car les outils numé-
riques sont de plus en plus utilisés au quotidien 
dans la formation professionnelle et le travail.

•	 Le progrès technologique peut contribuer à 
concevoir la PQual de manière plus inclusive, 
plus économique et plus proche de la réalité. 
Toutefois, il faut tenir compte des risques, par 
exemple dans l’optique de l’accès à du matériel 
et des logiciels appropriés, de la sécurité des 
données et de l’abus de l’IA.

•	 L’intégration des nouvelles technologies dans la 
PQual se révèle particulièrement importante 
pour les professions qui utilisent souvent au quo-
tidien des outils numériques. Cela devrait se  
refléter dans la PQual dans l’optique d’examens 
orientés vers la compétence.

•	 L’emploi des nouvelles technologies ne devrait 
pas être un but en soi, mais spécifiquement  
harmonisé avec les différentes professions et les  
éléments de la PQual.

•	 Le développement fulgurant de l’IA accroît le  
besoin en formation continue du personnel  
enseignant ainsi que des expert-e-s aux examens 
(EXP) et du besoin d’échange au sujet des Best 
Practices.

5	 NOUVELLES TECHNOLOGIES DANS LA PQUAL :  
	 EXAMEN NUMÉRIQUE ET INTELLIGENCE  
	 ARTIFICIELLE

Importance des nouvelles technologies 
pour la PQual

Depuis la crise sanitaire, une mutation a eu lieu au  
niveau des examens avec l’intégration des outils  
numériques, car leurs atouts ont été reconnus dans le 
contexte de la distanciation sociale.6, 7 L’introduction  
de chatbots basés sur l’IA et de programmes similaires 
depuis la fin de 2022 ont donné un nouvel élan techno
logique. Les nouvelles potentialités technologiques font 
l’objet d’un débat animé dans la pratique et les premières 
expériences dans les procédures d’examen sont ainsi col-
lectées.35 Souvent, un rapprochement est établi entre 
l’emploi d’outils numériques dans le travail quotidien, 

dans la formation et dans la conception des examens. 
Ainsi, les apprenti-e-s utilisent aujourd’hui souvent au 
quotidien leur propre notebook, tablette ou smartphone 
ainsi que des programmes IA et acquièrent de nouvelles 
compétences, dont il s’agit de tenir compte de manière 
adéquate dans des situations d’examen (numérique).36 
Des différences marquées apparaissent à vrai dire entre 
les professions, car la place des outils numériques varie 
selon les processus de travail et d’apprentissage. 

PQual électronique : examens avec  
outils numériques

Le progrès technologique dans le monde du travail et 
dans la formation suscite des changements dans la 
PQual. Dans la formation professionnelle, il est de plus 
en plus question de la ePQual, c’est-à-dire avant tout  
de la numérisation des examens requis pour l’obtention 
d’un diplôme, par exemple le déroulement de l’examen 
écrit de connaissances professionnelles sous une forme 
(partiellement) numérique.37, 38 De même, pour certaines 
professions, l’examen pratique – du moins en partie,  
par exemple les emails, la facturation et la gestion du 
calendrier – se déroule déjà sous forme numérique.  
Le concept d’ePQual se réfère, au sens large du terme, 
autant à la gestion numérique des examens, l’établisse-
ment et l’entretien d’un ensemble de sujets numérique, 
l’évaluation (préalable) et l’archivage des examens qu’à 
la qualification des EXP pour les nouvelles procédures. 
Alors que la recherche se penche depuis longtemps sur 
l’e-assessment –c’est-à-dire les examens à l’aide d’outils 
numériques –,39 – 41 le thème de l’ePQual n’a fait l’objet, 
dans la formation professionnelle suisse, que de 
comptes-rendus d’expérience ou d’évaluations, faute de 
travaux scientifiques exhaustifs.42, 43

La présente analyse révèle que les organisations du 
monde du travail (OrTra) se trouvent actuellement à dif-
férents stades de l’introduction de la PQual. Certaines 
OrTra ne voient pour l’instant (encore) aucun besoin 
d’ePQual. D’autres se trouvent dans la phase du sondage 
et de mise en œuvre, par exemple CIFC Suisse. D’autres 
OrTra ont atteint le stade où, après une longue période 
d’introduction, elles procèdent encore à des ajuste-
ments, par exemple Swissmem. Et quelques OrTra ont 
intégré depuis longtemps déjà des éléments numériques 
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Données et méthodes

Dans ce chapitre, les acquis se fondent sur les 
sources de données suivantes :
Entretiens à 360° : entre l’automne 2023 et le prin-
temps 2024, 26 représentantes et représentants de 
divers groupes d’acteurs et actrices pertinentes ont 
été interrogés. Les informations issues des entre-
tiens sont citées au même titre que les informations 
tirées de sources textuelles (autrement dit, un 
chiffre renvoie à la référence correspondante).
Analyse médiatique : entre décembre 2022 et sep-
tembre 2023, une analyse qualitative de 203 articles 
a été effectuée.
Par ailleurs, les acquis se fondent sur l’analyse de 
documents et sites Internet d’acteurs et actrices 
pertinentes ainsi que sur la littérature spécialisée 
encore limitée. 
Une description plus détaillée des méthodes et des 
données figure dans l’annexe en ligne du site de la 
HEFP sous « Rapports de tendance de l’OBS HEFP ».

dans leurs examens pratiques, comme l’association des 
menuisiers et ébénistes suisses ou la formation en 
construction et aménagement du territoire. Dans les 
deux cas, les apprenties et les apprentis utilisent des 
computer-aided-design-softwares (CAD) dans leurs  
examens finaux, car ils doivent réaliser des modèles et 
des dessins précis sur l’ordinateur. Certaines OrTra 
constatent un vaste potentiel inexploité de l’ePQual 
dans le domaine de la formation professionnelle.42 
Il en résulte globalement une image hétérogène concer-
nant l’état actuel de la numérisation dans les examens 
finaux. Cela s’explique notamment par le fait que les 
professions n’exigent pas un emploi intensif de techno-
logie. Les OrTra pour lesquelles les technologies numé-
riques sont aujourd’hui prioritaires au quotidien se sont 
orientées en général d’ores et déjà vers l’ePQual. L’hété-
rogénéité dans la mise en œuvre de l’ePQual peut égale-
ment être imputable au fait que les OrTra procèdent 
pour l’instant en l’absence de coordination entre la 
Confédération et les cantons.35 

L’intelligence artificielle dans la PQual : 
nouvelles impulsions  
pour la culture docimologique ? 

L’IA est une technologie de base importante dans le  
domaine de la numérisation.44, 45 Depuis l’introduction 

de l’agent conversationnel ChatGPT en novembre 202246, 
le débat est animé au sujet des incidences de l’IA géné-
rative pour les examens et la PQual – c’est-à-dire de pro-
grammes d’intelligence artificielle susceptibles de défi-
nir des contenus. ChatGPT peut faciliter les recherches 
en ligne, mais aussi «[…] rédiger des types de textes  
spécifiques tels que emails, lettres commerciales et tra-
vaux de diplôme intégraux, comprimer et traduire des 
textes, recevoir des sujets d’examen et les traiter, ré-
soudre des calculs, produire des codes de programma-
tion simples, etc.».47 Un exemple d’application de 
ChatGPT est présenté dans la figure 14 en réponse à la 
question « Quels avantages et inconvénients ont les pro-
cédures d’examen numériques ? ». Cet exemple montre 
notamment qu’il devient plus difficile pour le personnel 
enseignant de distinguer les textes issus de l’IA des 
textes authentiques.48 Globalement, les PQual sont par-
ticulièrement affectées, dans la formation profession-
nelle, par les développements de l’IA, car, dans la me-
sure où l’IA est aujourd’hui employée dans le travail et la 
formation, cela devrait également se refléter dans des 
PQual orientées vers les compétences pratiques. 
D’une manière générale, le concept d’IA se réfère à des 
systèmes « […] qui montrent un comportement intel
ligent, dans la mesure où ils analysent leur environne-
ment et – moyennant un certain degré d’autonomie – 
prennent des mesures pour atteindre certains objec-
tifs ».49 En raison de l’actualité et de la rapidité du 
développement de l’IA, il n’y a guère encore de re-
cherche ciblée au sujet de son influence sur la PQual 
dans la formation professionnelle en Suisse. Au-
jourd’hui, différentes perspectives et approches cir-
culent dans les OrTra par rapport à l’IA dans la PQual.35 
Ainsi, certaines OrTra manifestent une grande ouverture 
vis-à-vis de l’IA, mais n’ont encore aucune politique en 
la matière et attendent parfois l’introduction d’un cadre 
législatif ou d’une orientation de la part de l’État. 
D’autres défendent le point de vue que les compétences 
de base devraient être acquises sans recourir à l’IA et 
sollicitées dans le cadre d’examens, mais que par la 
suite un large emploi de l’IA devrait être possible, car il 
correspond à la réalité du monde du travail. Un autre 
groupe d’OrTra souligne la nécessité de renforcer la spé-
cificité de l’entreprise dans la formation et, partant, 
dans la PQual,35 parce que les sujets d’examen axés sur 
le contexte de l’entreprise rendent difficile une réponse 
directe au moyen de l’AI. En même temps, ces OrTra en-
tendent exercer activement la gestion de l’IA, cet entraî-
nement devant servir à l’acquisition de nouvelles com-
pétences en matière d’écriture et de lecture pour l’utili-
sation des programmes d’IA. Cela fait référence, par 
exemple, au « prompting », c’est-à-dire l’art de dialoguer 
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Remarque : réponse générée par ChatGPT 4.0 le 21.05.2024. La réponse originale était sensiblement plus longue,  

ChatGPT a été prié de livrer le résumé présenté ci-dessus. Mise en page inspirée de la mise en page ChatGPT.

Avantages des procédures d’examen numériques

1.	 Flexibilité : les examens peuvent être passés indépendamment du lieu et de l’heure.

2.	 Efficience : évaluation plus rapide et gestion plus simple.

3.	 Respect de l’environnement : réduction de la consommation de papier.

4.	 Réduction des coûts : moins de frais de logistique et de personnel. 

5.	 Une grande variété de formats : utilisation de formes d’examen interactives et multimédias.

Inconvénients des procédures d’examen numériques

1.	 Problèmes techniques : exigences en matière de matériel/logiciel et pannes techniques  

possibles.

2.	 Protection des données : protection des données sensibles et prévention des fraudes.

3.	 Égalité des chances : accès inégal à la technologie et à Internet.

4.	 Besoin de formation : besoin de formation et d’assistance technique.

5.	 Acceptation : réticences et incertitudes concernant les examens numériques.

Fig. 14 : réponse de ChatGPT à la question : « Quels avantages et inconvénients ont les procédures d’examen  

numériques ? »

avec une assistance numérique. Il importe par ailleurs 
de sensibiliser les apprenti-e-s à une utilisation critique 
de l’IA,50 car les chatbots « hallucinent » parfois, si bien 
que les réponses peuvent contenir des erreurs logiques 
et techniques.

Potentialités de la PQual et de l’IA :  
possibilité d’une nouvelle conception  
de la PQual 

Reproduire le mieux possible l’orientation  
vers les compétences pratiques 
Les nouvelles technologies offrent un grand potentiel 
pour la conception d’examens plus proches de la réalité, 
qui satisfassent autant que possible à l’exigence de 
l’orientation vers les compétences pratiques51 et ainsi 
puissent optimiser la validité de la PQual.52 Comme le 
soulignent Deutscher et al.53 : « Les innovations dans la 
formation professionnelle, effectuées dans le cadre  
de la numérisation de l’école et de l’entreprise, risquent  
finalement d’échouer si elles ne sont pas reproduites 
dans le système docimologique ». L’orientation vers les 
compétences pratiques devrait donc être systématique-
ment d’emblée prise en compte dans le développement 
des éléments numériques de la PQual. 
Un logiciel d’examen est avant tout intéressant, s’il per-

met de créer des situations professionnelles authen-
tiques, facilitant l’application pratique du savoir et des 
aptitudes.54 Il est également intéressant de pouvoir 
exercer des situations de travail fastidieuses, risquées et 
coûteuses, qui ne peuvent que rarement être exercées 
dans la réalité et sont quand même importantes, de les 
simuler dans l’espace virtuel grâce à l’IA et de les inté-
grer dans des situations d’examen.52 Dans la préparation 
des examens, l’exercice des compétences pratiques pro-
fessionnelles au moyen de la réalité virtuelle peut amé-
liorer le résultat des apprenti-e-s dans la PQual.53 Ici  
se complètent l’ePQual et l’IA, par exemple si des pro-
grammes sont utilisés pour reproduire numériquement 
des situations de travail sous forme de vidéos et de  
photos.

Augmentation de l’efficience dans la PQual
Autre potentialité des outils numériques : l’utilisation 
plus efficiente des ressources. Bien qu’aucune étude ne 
démontre globalement dans quelle mesure l’introduc-
tion de l’ePQual et de l’IA entraîne des réductions de 
coûts immédiates, il semble plausible que les ressources 
disponibles soient engagées de manière ciblée là où 
elles contribuent à l’amélioration de la qualité de la 
PQual – par exemple pour l’adaptation individuelle et 
l’optimisation des examens pour les apprenti-e-s ayant 
des besoins spécifiques.55 Cependant, les augmenta-
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tions de l’efficience – par exemple, par des question-
naires à choix multiple et des évaluations automatisées 
–s’avèrent problématiques si, en raison de l’emploi de 
nouvelles technologies, on renonce à l’examen de com-
pétences au profit d’un « pur » contrôle des connais-
sances.56 Compte tenu de ce risque, trois potentialités 
peuvent être identifiées pour accroître l’efficience au  
niveau de la conception, du déroulement et de l’évalua-
tion de la PQual.
Premièrement : au niveau de la conception des exa-
mens, l’IA peut seconder les groupes d’auteur-e-s qui 
conçoivent les sujets d’examen. Par exemple, les situa-
tions professionnelles pour les examens écrits peuvent 
être définies par des outils de l’IA, ce qui peut réduire  
le travail d’écriture des auteurs et des autrices. Deuxiè-
mement : au niveau du déroulement de la PQual, il  
est possible de gagner en efficience, car les examens ne 
doivent plus être imprimés sur papier et ensuite physi-
quement transportés. En outre, les questionnaires indi-
vidualisés sont possibles, notamment dans le cas de  
formats numériques, comme les choix uniques ou multi-
ples, les classifications, les chronologies ou les textes  
à trous, qui se situent dans la fourchette des exigences 
inférieures ou moyennes.55, 57 Troisièmement : dans  
les formats d’examen numériques, pour certains types 
de sujets, un feed-back individualisé et affiné peut-être 
généré en temps réel dans la phase d’évaluation,58 ce 
qui répond au souhait de nombreux apprenti-e-s d’avoir 
un feed-back aussi rapide que possible de leurs presta-
tions et réduit le travail d’évaluation.59 
Les outils numériques peuvent donc soutenir ou déchar-
ger le personnel enseignant et les EXP : il n’est plus né-
cessaire par exemple de déchiffrer les écritures illisibles, 
les corrections peuvent être standardisées et le dé-
compte des points obtenus peut être automatisé.60 Ce-
pendant, l’évaluation générée automatiquement doit 
continuer à être contrôlée et complétée le cas échéant. 
De même, il n’est pas possible d’évaluer aujourd’hui  
automatiquement, si ce n’est dans une mesure partielle, 
les travaux complexes et cognitivement exigeants. Un 
compromis est ici possible : dans le cas de questions 
moins exigeantes sur le plan cognitif, une pré-évaluation 
peut être automatisée et toutes les autres questions  
seront directement notées par les personnes respon-
sables.

Renforcement de l’inclusion 
L’emploi de technologies numériques offre aussi des  
potentialités au niveau de l’égalité des chances. L’inclu-
sion dans la PQual peut être renforcée, dans la mesure 
où, par exemple, les mesures améliorées par des  
logiciels d’examen numériques seront intégrées dans  

la compensation des désavantages, par exemple l’agran-
dissement de l’écriture ou de nouvelles possibilités au-
ditives.55 Cela exige toutefois également que, au-delà du 
simple accès aux technologies correspondantes, la par-
ticipation numérique des personnes présentant des 
handicaps soit promue de manière ciblée – c’est-à-dire 
dans l’optique des aptitudes techniques individuelles.64

Défis concernant l’ePQual et l’IA

Accès aux matériels et logiciels appropriés  
et utilisation
Pour le bon déroulement des examens passés à l’aide 
d’outils numériques, il faut du matériel et des logiciels 
adéquats, qui permettent une appréciation fiable des 
compétences et des connaissances requises dans une 
profession ainsi que l’intégration d’exercices proches de 
la pratique et d’études de cas. Il importe en outre que 
les apprenti-e-s puissent déjà tester l’utilisation du ma-
tériel et des logiciels durant la formation. De même,  
il serait judicieux, dans l’optique de la fiabilité, que les 
complications techniques au niveau du matériel et des 
logiciels susceptibles de survenir pendant l’examen 
soient anticipées et que des solutions correspondantes 
soient préparées. C’est le cas, par exemple, si des note-
books sont utilisés dans la PQual, par exemple dans  
la formation professionnelle TIC Suisse : cette OrTra  
a testé le déroulement d’examens en ligne sur les appa-
reils électroniques personnels des candidates et des 
candidats.61 De même, certains aspects de la protection 
des données et de la sécurité juridique liée aux données 
sensibles dans l’espace numérique constituent un 
champ d’action important. Des réglementations mo-
dernes et compréhensibles sont ici déterminantes pour 
renforcer la confiance de toutes les parties prenantes. 
En ce qui concerne le matériel et les logiciels mis à la 
disposition des apprenti-e-s – et ainsi le degré de numé-
risation –, des questions relatives à l’égalité des chances 
se posent. Cela concerne par exemple l’accès au pro-
gramme d’IA dans le travail et la formation et la ques-
tion de savoir si la version la plus récente et la plus coû-
teuse d’un programme spécifique est disponible, et pour 
qui.35, 62 Pour les acteurs et les actrices politiques, la 
question se pose donc du financement ou du subven-
tionnement du matériel et des logiciels requis par l’en-
semble des personnes en formation.

Besoins accrus de formation continue, d’échanges 
collectifs et d’aide à l’orientation
Il y a actuellement des degrés de connaissances, des  
valeurs empiriques, des perceptions et des perspectives 
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différentes sur les thèmes mentionnés. Le besoin de  
formation continue se fait donc sentir52 pour le person-
nel enseignant, les responsables de la formation profes-
sionnelle et les EXP. Pour que les OrTra intéressées 
puissent suivre le rythme du développement technolo-
gique malgré des ressources limitées et bénéficier des 
avantages de l’ePQual et de l’IA, les possibilités de for-
mation continue devraient être centrées sur les besoins 
de la profession concernée. La possibilité d’un échange 
structuré des expériences et des Best Practices constitue 
un autre élément essentiel. Au moment du relevé des 
données nécessaires au présent rapport, les recomman-
dations fédérales ou cantonales relatives à l’ePQual et à 
l’IA étaient trop rares pour permettre aux acteurs et ac-
trices de la formation professionnelle de s’orienter.35 
D’autres pays, comme l’Australie par exemple, disposent 
depuis longtemps déjà de lignes directrices spécifiques 
et d’aide à l’orientation pour les e-assessments, qui ont 
pour objectif de garantir la qualité et la cohérence des 
examens numériques dans la formation professionnelle. 
Ces directives contiennent un grand nombre de critères 
et de normes pour la préparation de l’infrastructure  
numérique. Elles portent également sur les exigences 
techniques spécifiques concernant la conception de  
sujets d’examen et la coopération entre les parties pre-
nantes privées et publiques, la sécurité dans le cas 
d’examens électroniques, l’évaluation des résultats ainsi 
que l’utilisation et la gestion du feed-back.63

Empêcher les abus de l’IA 
Si l’IA peut se charger de la réponse à certaines ques-
tions, il en résulte un risque concernant la validité de la 
PQual. La tentative d’empêcher en principe l’emploi de 
l’IA par des restrictions techniques constitue un défi, car 
l’IA a déjà trouvé sa place dans le monde du travail sous 
la forme de chatbots, d’aides à la traduction et à la cor-
rection,64 mais aussi, en raison des progrès rapides de 
cette technologie : la garantie de l’exclusion intégrale de 
l’IA devrait toujours être coûteuse. Si une situation 
d’examen proche de la réalité doit être conçue, dans la-
quelle les apprenti-e-s prouvent leurs compétences 
dans un contexte de travail (simulé), cela peut s’avérer 
problématique, tant du point de vue technique que pro-
grammatique, d’exclure les programmes d’IA utilisés  
habituellement. 
En lieu et place, les PQual peuvent être adaptées autant 
que possible pour empêcher une falsification des pres-
tations d’examen malgré l’utilisation possible de l’IA.  
Il s’agit ici de débattre d’une repondération de certains 
éléments de la PQual. Il est possible de pondérer davan-
tage les travaux pratiques et les examens oraux,65 car  
ils requièrent en général une utilisation limitée des  

programmes d’IA au-delà du cadre souhaité. Une autre 
stratégie consiste à adapter les questions de sorte 
qu’elles dépassent le contrôle d’un savoir généralement 
disponible et exigent des réponses en grande partie au-
tonomes. Dans l’idéal, les questions devraient être for-
mulées de façon à ce que les réponses correctes présup-
posent que le concept central correspondant ait été 
compris. Cela comprend la formulation de questions à 
plusieurs niveaux, liées au contexte et à l’entreprise.66 
Plus les questions correspondront à ce type, plus il sera 
difficile d’y répondre directement avec un programme 
d’IA, car il lui manquera les données spécifiques. En 
même temps, et en raison de leur orientation vers l’ap-
plication, ces types de questions satisfont en général à 
l’exigence de l’orientation vers les compétences pra-
tiques. 

Perspectives de la numérisation  
de la PQual 

Les développements dans le domaine de l’IA et de  
l’ePQual suscitent actuellement des débats sur le statut 
et les perspectives d’avenir de la PQual. Les nouvelles 
technologies modifient et élargissent les possibilités de 
conception des examens et peuvent entraîner une évo-
lution dans la culture docimologique des professions.67  
Il est recommandé par conséquent de considérer l’IA et 
l’ePQual dans leurs répercussions sur la PQual dans  
son ensemble et d’offrir à la formation professionnelle, 
d’une part, des aides à l’orientation correspondantes  
et, d’autre part, suffisamment de souplesse dans l’appli-
cation concrète. 
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En bref

•	 Des expert-e-s aux examens (EXP) qualifié-e-s 
veillent à titre accessoire à la préparation, au 
déroulement et à l’évaluation sans faille des pro-
cédures de qualification (PQual). Cette implica-
tion de spécialistes issu-e-s du monde du travail 
garantit que les PQual sont axées sur la pratique 
et le marché du travail.

•	 La pression croissante sur le système de milice se 
fait également sentir dans le domaine de la for-
mation professionnelle. Les organisations du 
monde du travail font état d’une pénurie (aiguë) 
d’EXP compétent-e-s dans certains champs  
d’activité professionnels.

•	 Afin d’assurer un nombre adéquat d’EXP à l’ave-
nir, il est possible de sensibiliser davantage les 
entreprises et la relève professionnelle au travail 
de milice grâce à une action ciblée des associa-
tions. 

•	 Pour rendre plus attrayant le travail des EXP dans 
le système de milice, il serait envisageable 
d’améliorer la reconnaissance et le soutien de 
leur travail, d’offrir des possibilités de formation 
continue ciblée ainsi que d’alléger le déroule-
ment des examens.

6	 ÉVOLUTION DU SYSTÈME DE MILICE : 
	 L’AVENIR DES EXPERT-E-S AUX EXAMENS  
	 DANS LA PQUAL

Personnes clés de la PQual :  
tâches des EXP

Gage de qualité du système suisse de formation profes-
sionnelle, les EXP jouent un rôle central dans les PQual, 
servant de lien entre la PQual et le monde du travail.68 
Certaines organisations du monde du travail (OrTra) en-
registrent toutefois un manque croissant de relève des 
EXP. Cette tendance reflète un phénomène général de la 
société : il devient de plus en plus difficile de trouver des 
volontaires pour le système de milice. Il s’agit d’une  
tendance potentiellement préoccupante pour la forma-
tion professionnelle compte tenu du besoin élevé d’EXP 
compétent-e-s. Chaque année, un grand nombre d’EXP 
sont sollicité-e-s pour évaluer plus de 70 000 appren-
ti-e-s. Si le nombre d’EXP formé-e-s disponibles est in-

suffisant, le respect des critères de qualité des examens 
finaux est remis en question (voir chapitre 2).
Les EXP assument diverses tâches.69 Ils interviennent 
principalement dans le travail pratique de la PQual, par-
fois aussi dans l’examen partiel et dans l’examen des 
connaissances professionnelles. Selon l’organisation et 
la méthodologie d’examen, les EXP préparent des ques-
tions et élaborent les critères d’évaluation. Pour le mode 
d’examen du travail pratique individuel, les EXP vérifient 
les propositions de mandats et rendent visite aux per-
sonnes en formation dans les entreprises. Ils font passer 
le travail pratique, mènent des entretiens techniques et 
établissent un procès-verbal du déroulement et du  
résultat de l’examen. Ils représentent officiellement 
l’administration cantonale concernée et doivent veiller  
à ce qu’ils documentent et évaluent de manière objec-
tive et équitable selon les critères de qualité des exa-
mens. Les EXP sont en contact avec leurs homologues 
impliqués, mais aussi avec la cheffe experte cantonale 
ou le chef expert cantonal qui compose et dirige l’équipe 
d’EXP et qui assume la responsabilité générale pour le 
déroulement de la PQual.9 La note étant éliminatoire 
dans la plupart des professions, le travail pratique doit 
être suffisant pour réussir la PQual. Les EXP contribuent 
donc grandement à déterminer si et comment les jeunes 
ayant terminé leur apprentissage entrent sur le marché 
du travail en tant que main-d’œuvre qualifiée. 
Les OrTra ou les chef-fe-s expert-e-s recrutent les EXP, 
tandis que les cantons se chargent de leur nomination.70 
Si les EXP exercent leur activité en dehors des heures de 
travail régulières, ils reçoivent une indemnité financière 
conformément aux directives cantonales. Cette indem-
nité ne dépend ni du secteur ni de la profession et n’est 
généralement pas comparable aux salaires habituels. 
Lorsqu’une entreprise accorde un congé aux EXP qu’elle 
emploie, elle perçoit généralement l’indemnité. Même 
dans ce cas, dans beaucoup de secteurs et de profes-
sions, cette dernière ne suffit pas à compenser les coûts 
salariaux encourus pendant la période de congé. Dans 
les deux cas, il s’agit d’une indemnité au sens de l’idée 
de milice, et non d’un salaire ou d’une compensation  
salariale équivalente.
Connue sous le nom de système de milice, la participa-
tion volontaire à des fonctions publiques à titre acces-
soire ou bénévole jouit en Suisse d’une longue tradition 
dans de nombreux domaines et bénéficie d’une haute 
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Données et méthodes

Dans ce chapitre, les acquis se fondent sur les 
sources de données suivantes :
Entretiens à 360° : entre l’automne 2023 et le prin-
temps 2024, 26 représentantes et représentants de 
divers groupes d’acteurs et actrices pertinents ont 
été interrogés. Les informations issues des entre-
tiens sont citées au même titre que les informations 
tirées de sources textuelles (autrement dit, un 
chiffre renvoie à la référence correspondante).
Analyse médiatique : entre décembre 2022 et sep-
tembre 2023, une analyse qualitative de 203 articles 
a été effectuée.
Par ailleurs, les acquis se fondent sur l’analyse de 
documents et de sites internet d’acteurs et actrices 
pertinentes ainsi que sur la littérature spécialisée 
encore limitée. 
Une description plus détaillée des méthodes et des 
données figure dans l’annexe en ligne du site de la 
HEFP sous « Rapports de tendance de l’OBS HEFP ».

estime sociale.71 Ce système est toutefois affecté par  
les changements économiques et sociaux72 – 74, touchant  
également les EXP qui en font partie.

Évolution du système de milice

Le débat public porte sur une baisse de la volonté de  
se porter volontaire pour une fonction de milice.75 – 77  
La raison principale de cette évolution réside dans l’aug-
mentation des exigences envers les employé-e-s et  
la pression économique croissante sur les entreprises.78 
Employé-e-s et employeur-e-s peinent donc à trouver 
les ressources pour des activités de milice. L’individuali-
sation de la société et les changements démographiques 
influencent également le système de milice. Le phéno-
mène de l’individualisation concerne surtout les jeunes, 
qui tendent à s’intéresser moins aux activités de milice, 
préférant consacrer leur temps et leurs ressources à des 
objectifs personnels plutôt que collectifs.77 Le vieillisse-
ment constitue également un problème potentiel.  
Actuellement, les générations plus âgées s’engagent da-
vantage dans le travail de milice que les plus jeunes,  
ce qui a pour conséquence que le pool de milicien-ne-s 
diminue plus rapidement qu’il ne peut être constitué.79 
La bureaucratisation complique également le travail de 
milice, notamment en raison des exigences toujours 
plus complexes des autorités. Certaines charges admi-

nistratives étant en augmentation, le travail de milice 
implique davantage de responsabilités administratives 
moins attrayantes.77 Ces exigences supplémentaires 
peuvent réduire la volonté de contribuer à la milice. Les 
processus de professionnalisation peuvent en outre re-
mettre fondamentalement en question le travail de mi-
lice, notamment lorsque des activités accessoires de-
viennent des activités principales afin de répondre à des 
exigences de qualité plus élevées et à une complexité 
croissante dans de nombreux domaines d’activité. Dans 
l’ensemble, ces évolutions et les défis qui en résultent 
font qu’il est de plus en plus difficile de recruter et de  
fidéliser suffisamment de personnes qualifiées et enga-
gées dans le système de milice.
Les défis mentionnés se reflètent également dans le tra-
vail de milice des EXP, notamment en ce qui concerne 
leur recrutement, les exigences croissantes, la motiva-
tion pour le travail et la pénurie de personnel, ces do-
maines se recoupant partiellement. 

Défis rencontrés pour le travail des EXP 
dans le système de milice

Recrutement des EXP et exigences croissantes
Les OrTra et les cantons doivent recruter en permanence 
de nouvelles personnes EXP afin de réaliser des PQual. 
En règle générale, les OrTra ou les cheffes expertes can-
tonales et les chefs experts cantonaux recommandent 
aux cantons des EXP potentiel-le-s.9 Pour trouver les 
bonnes personnes, on active les réseaux personnels et 
on utilise des canaux de communication comme les 
newsletters, les sites internet, les plateformes d’examen 
ou professionnelles, les les dépliants ou les manifesta-
tions professionnelles et sectorielles. Cependant, la plu-
part des OrTra interrogées manquent de procédures de 
recrutement standardisées et donc efficaces pour assu-
rer la relève des EXP.35 
Certaines OrTra adoptent des approches innovantes 
pour résoudre le problème de la relève à long terme. 
L’Association suisse des maîtres menuisiers et fabricants 
de meubles, par exemple, encourage très tôt la relève 
professionnelle au niveau régional et national lors des 
championnats de menuiserie en faisant appel à d’an-
ciens participant-e-s pour l’évaluation. En cas d’intérêt 
et d’aptitude, ces jeunes menuisières et menuisiers 
peuvent ensuite être recrutés pour des tâches d’EXP et 
devenir des EXP. Cette approche de recrutement effi-
cace pourrait donc intéresser d’autres secteurs.
Les exigences envers les EXP sont élevées : on attend 
qu’ils disposent de qualifications professionnelles, idéa-
lement de plusieurs années d’expérience dans la forma-
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tion d’apprenti-e-s en entreprise et de compétences so-
ciales et personnelles pour s’occuper des apprenti-e-s 
en situation d’examen.vi Pour se préparer à leur rôle, les 
EXP doivent suivre un cours de base ainsi qu’un cours 
spécifique à la profession, qui transmet en outre les exi-
gences spécifiques à la profession de la PQual.9 Par ail-
leurs, les exigences envers les EXP ont eu tendance à 
augmenter ces dernières années en raison de la bureau-
cratisation et de la professionnalisation. Cela se traduit 
par le fait que les EXP doivent s’occuper d‘un nombre 
fortement croissant de demandes de compensation des 
désavantages et un nombre croissant de recours dans 
les PQual.80 

Motivation pour le travail d’EXP : les multiples  
mesures d’incitation ne sont-elles plus suffisantes ?
Une série de mesures d’incitation au niveau de l’indi
vidu, de l’entreprise et du système peut contribuer à  
motiver les personnes pour cette fonction à titre acces-
soire et à attirer suffisamment de professionnel-le-s 
qualifié-e-s pour les tâches d’EXP.
Commençons par les mesures d’incitation au niveau de 
l’individu : travailler comme EXP contribue au dévelop-
pement personnel et permet d’acquérir de nouvelles 
compétences. Cette activité implique d’être toujours au 
courant des évolutions et des exigences profession-
nelles actuelles. En outre, elle peut ouvrir de nouvelles 
perspectives de carrière. Selon les OrTra, il existe des 
secteurs dans lesquels la fonction d’EXP constitue une 
étape importante dans le parcours professionnel.35 L’ac-
tivité d’EXP s’accompagne par exemple d’un développe-
ment du réseau professionnel, pouvant également 
constituer un avantage dans d’autres domaines de la vie 
professionnelle. Enfin, il arrive que des OrTra rému-
nèrent leurs EXP en plus de l’indemnité cantonale afin 
d’augmenter l’attractivité de l’activité. De manière géné-
rale, de nombreux acteurs et actrices de la formation 

p. ex. Association suisse 
des maîtres menuisiers 

et fabricants de meubles,
Swissmem

p. ex. HotellerieSuisse, 
GastroSuisse

p. ex. OdASanté,
ICT Formation 

professionnelle ZH

p. ex. CIFC Suisse, 
Formation du Commerce 

de Détail Suisse

Pas de pénurie Pénurie 
ponctuelle

Recrutement 
plus di�icile Pénurie aiguë

Source : entretiens à 360° avec des acteurs et actrices compétentes de la formation professionnelle.35

Fig. 15 : typologie de la disponibilité d’EXP avec des exemples d’OrTra (état : octobre 2023)

professionnelle estiment toutefois que la motivation 
pour le travail d’EXP ne doit pas reposer en premier lieu 
sur l’argent, car cela conduit à de mauvaises incita-
tions.35

Abordons ensuite les mesures d’incitation au niveau de 
l’entreprise. Le regard des EXP sur les méthodes de  
travail et les activités de formation d’autres entreprises 
est immédiatement bénéfique pour repérer les poten-
tiels d’optimisation dans leur propre travail et leur 
propre entreprise. De même, les entreprises peuvent  
valoriser les tâches d’EXP comme un enrichissement du 
travail pour leurs employé-e-s, car elles sont tout autant 
passionnantes qu’exigeantes et sont liées à des forma-
tions continues spécifiques. Cette reconnaissance de 
l’entreprise peut contribuer à augmenter la motivation 
intrinsèque ainsi que la performance des travailleurs  
et des travailleuses, ce qui profite à l’entreprise. 
Terminons par les mesures d’incitation au niveau du 
système. Les EXP sont apprécié-e-s et reconnu-e-s pour 
leur contribution au bon fonctionnement du système  
de formation professionnelle, ainsi que pour leur impli-
cation en faveur d’une nouvelle génération de personnel 
qualifié. Ils sont activement impliqués dans les proces-
sus décisionnels et les activités de développement du 
système de formation professionnelle, ce qui leur per-
met de mettre à profit leur expérience et leur expertise, 
contribuant ainsi à construire l’avenir de la formation 
professionnelle.
Malgré ces multiples mesures d’incitation, les données 
analysées laissent présager une pénurie d’EXP à l’avenir 
(voir figure 15). Alors que seules quelques OrTra ne font 
actuellement état d’aucune difficulté de recrutement,  
la majorité d’entre elles enregistrent une pénurie d’EXP 
dans certaines professions ou indiquent que la re-
cherche d’EXP est devenue plus complexe de manière 
générale. Il faut partir du principe qu’environ un tiers 
des OrTra déplorent même une pénurie aiguë d’EXP.35 



	 Rapport de tendance de l'OBS HEFP 6	 31

Pénurie d’EXP prévisible 
Si le nombre d’EXP disponibles pour les PQual annuelles 
est insuffisant, les examens finaux risquent de ne pas 
être menés de manière objective, économique et équi-
table. Trois facteurs particulièrement pertinents suscep-
tibles d’avoir un impact sur la disponibilité des EXP sont 
abordés ci-après : la démographie, les révisions de mé-
tiers et les considérations coût/bénéfice.
Les aspects démographiques jouent tout d’abord un 
rôle important. L’âge des EXP et la situation sur le mar-
ché du personnel qualifié constituent notamment des 
critères déterminants qui expliquent la pénurie. Dans les 
secteurs où beaucoup d’EXP sont âgé-e-s, un grand 
nombre vient à manquer chaque année en raison des 
départs à la retraite et des limitations de la durée de 
fonction d’EXP qui y sont liées. En cas de pénurie géné-
rale de main-d’œuvre qualifiée et de jeunes talents dans 
le secteur, il peut également y avoir moins de nouvelles 
recrues EXP potentielles, réduisant ainsi le nombre des 
EXP. Dans les champs d’activité professionnels en ex-
pansion où de nouvelles places d’apprentissage sont 
créées, il est important de développer en parallèle les 
ressources en EXP afin de pouvoir faire face au nombre 
croissant d’examens finaux.81

Ensuite, les révisions de métiers ont une influence sur  
le nombre d’EXP. Si de nouvelles dispositions d’examen 
renforcent les exigences pour la mise en œuvre des 
PQual et donc pour les EXP, beaucoup démissionnent  
simultanément. Certaines personnes peuvent ne pas 
vouloir apprendre les nouvelles exigences et/ou profiter  
de la révision pour opérer un changement professionnel. 
En outre, les adaptations de la PQual décidées dans le 
cadre de la révision peuvent accroître les besoins en EXP 
et donc entraîner une pénurie.
Enfin, les considérations coût/bénéfice conduisent à  
remettre en question les répartitions traditionnelles des 
tâches et des coûts. Dans l’esprit de l’idée de milice, l’in-
demnisation financière des EXP n’est souvent pas com-
pétitive par rapport aux salaires habituels. Bien que 
cette problématique soit discutée depuis longtemps 
dans les milieux concernés,35 seuls des changements mi-
neurs sont perceptibles à ce niveau. 
Outre l’indemnisation financière, le congé accordé par 
les entreprises est un facteur important. Traditionnelle-
ment, les entreprises autorisaient souvent leurs collabo-
rateurs et collaboratrices à prendre congé pour leur ac-
tivité d’EXP, de sorte que la fonction pouvait être exer-
cée pendant le temps de travail, parfois même avec une 
indemnisation supplémentaire. Les OrTra observent au-
jourd’hui que beaucoup d’EXP accomplissent leurs 
tâches pendant leur temps libre, sans que les raisons de 
ce phénomène ne soient claires.35 Il est possible que de 

nombreuses entreprises ne soient plus disposées à 
mettre du temps de travail à disposition des EXP en rai-
son de la pression accrue sur les coûts. En l’absence de 
soutien et de reconnaissance de la part des entreprises, 
la motivation pour la fonction d’EXP à titre accessoire 
diminue. Les jeunes talents potentiels à la fonction 
d’EXP, notamment, ne sont pas toujours disposés à 
consacrer beaucoup de leur temps libre à cette activité, 
compte tenu de la rémunération qui a tendance à être 
faible.35 Ce phénomène peut entraîner des difficultés de 
recrutement et, à long terme, une pénurie d’EXP. 

Perspectives de développement  
pour l’avenir des EXP

Intensifier le travail associatif : stratégies de  
recrutement et implication des entreprises
Les OrTra peuvent contribuer à prévenir partiellement la 
pénurie d’EXP grâce à des stratégies de recrutement ha-
biles et à une promotion ciblée de la relève. En intégrant 
par exemple très tôt la relève professionnelle dans les 
structures associatives, leur identité professionnelle est 
renforcée et la fonction d’EXP peut être valorisée dans 
le cadre des activités associatives. Les OrTra peuvent 
également engager un dialogue avec leurs entreprises 
membres pour aborder des sujets comme la diminution 
de la participation ou le manque de congés accordés par 
les entreprises aux EXP79, afin de développer ensemble 
des solutions spécifiques à la profession et au secteur. 
Sur le modèle des fonds en faveur de la formation pro-
fessionnelle, qui visent entre autres à maintenir la dis-
ponibilité des entreprises à former des apprenti-e-s,  
il serait en outre envisageable de créer un outil cantonal 
ou sectoriel similaire, qui encouragerait les entreprises 
soutenant les activités de milice en accordant des 
congés.

Faire face aux exigences accrues envers les EXP : 
offres de formation continue et leur reconnaissance
Pour répondre aux exigences croissantes imposées aux 
EXP, il conviendrait de développer des offres de for
mation continue supplémentaires, accessibles et  
attrayantes. De courtes unités didactiques pourraient 
être proposées aux EXP via une plateforme numérique 
d’information, d’apprentissage et de mise en réseau  
à l’échelle de la Suisse, comme le fait l’Allemagne avec 
Leando depuis 2023.82 Les EXP auraient ainsi non seule-
ment la possibilité de consulter de manière centralisée 
toutes les informations pertinentes relatives à la fonc-
tion d’EXP, mais aussi d’accéder à des offres de forma-
tion spécifiques liées à leur profession. Parallèlement, 
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une plateforme numérique offrirait des possibilités de 
mise en réseau attrayantes, ce qui pourrait contribuer à 
renforcer la communauté d’EXP. Une meilleure recon-
naissance pourrait être obtenue si les formations conti-
nues d’EXP et le travail de milice étaient généralement 
considérés comme des prestations pouvant être prises 
en compte pour des formations initiales et continues 
formelles.

Réduction de la charge des EXP :  
conception des examens et numérisation
Les processus de révision des ordonnances sur la forma-
tion offrent à chaque fois l’occasion de repenser la 
conception des examens en tenant compte des besoins 
en EXP et de leur charge de travail. Il est en outre pos-
sible d’alléger la charge de travail des EXP grâce à des 
procédures et des grilles d’évaluation des PQual aussi 
claires et conviviales que possible, de plus en plus dis-
ponibles sous forme numérique, par exemple via l’appli-
cation web « PkOrg – le logiciel pour l’organisation des 
commissions d’examen » À l’avenir, les outils numé-
riques et les applications d’intelligence artificielle pour-
raient soulager encore davantage les EXP (voir cha-
pitre 5). Les PQual numériques pourraient avoir un effet 
motivant, en particulier pour la relève des EXP, car cela 
reflète dans de nombreux cas leur quotidien marqué par 
le numérique. Une numérisation complète des PQual  
générerait toutefois des besoins supplémentaires en for-
mation continue pour les EXP. Il serait donc important 

de développer des outils d’examen numériques utili-
sables pour différentes professions, afin que la numéri-
sation des PQual soit également rentable pour les pro-
fessions comptant moins d’apprenti-e-s et de res-
sources.

Les EXP, piliers d’une PQual  
axée sur la pratique

L’implication des EXP est essentielle pour un déroule-
ment de la PQual axé sur la pratique et le marché du tra-
vail. Comme d’autres domaines du système de milice, 
cette implication est toutefois soumise à la pression des 
changements sociaux et économiques. Pour la mainte-
nir, les partenaires de la formation professionnelle 
doivent développer des solutions communes comme 
des mesures visant à renforcer la reconnaissance des 
EXP et à garantir leur attrait, en particulier auprès de la 
jeune génération. En principe, il serait envisageable de 
professionnaliser l’activité d’EXP ou de la réglementer 
davantage au niveau étatique. Cependant, dans le cadre 
d’un système de formation professionnelle porté 
conjointement, il serait préférable que les partenaires 
de la formation professionnelle collaborent pour déve-
lopper ensemble des solutions adaptées aux défis ac-
tuels, en intégrant les connaissances les plus récentes 
issues de la recherche et de la pratique, tout en poursui-
vant les solutions déjà envisagées.83, 84
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7	 DÉBAT : DÉFIS ET CHAMPS D’ACTION

Le présent rapport s’est penché sur les procédures de 
qualification (PQual) dans la formation professionnelle 
initiale. La question principale portait sur les défis  
actuels auxquels les PQual sont confrontées et sur les 
besoins d’adaptation. Les PQual dans la formation pro-
fessionnelle initiale sont plus complexes que les exa-
mens de maturité par exemple, car l’accent n’est pas mis 
sur le contrôle du savoir spécifique, mais sur celui des 
compétences opérationnelles. De plus, les PQual sont 
spécifiques à la profession, en partie propres aux entre-
prises et soumises à des changements rapides en raison 
des développements technologiques. Les PQual de-
vraient ainsi refléter les évolutions du monde du travail 
et de la formation professionnelle. 
Pour répondre à cette exigence, les PQual doivent être 
adaptées en permanence aux conditions courantes. 
Dans le présent rapport de tendance, divers défis so-
ciaux, pédagogiques, sociétaux et technologiques ont 
été identifiés, permettant ainsi de proposer des pistes 
pour des solutions potentielles. En conclusion, six 
thèmes et résultats pertinents pour le développement 
de la PQual sont abordés ci-après.

1.	 Dans la formation professionnelle, des débats  
intenses cherchent à déterminer si tous les  
éléments de la PQual, sous leur forme actuelle,  
répondent aux exigences d’un examen orienté 
vers les compétences opérationnelles.

La question centrale de ces débats est la suivante :  
est-il possible de renoncer aux examens finaux écrits 
des connaissances professionnelles et de la culture  
générale ? Il est parfois avancé que les autres éléments 
de la PQual pourraient suffire et que les examens écrits 
ne favorisent pas toujours le développement des com-
pétences opérationnelles. Il est donc essentiel de déter-
miner si l’on peut vérifier les connaissances et compé-
tences requises de manière suffisamment large et ap-
profondie sans les examens finaux. 
En principe, la flexibilité des possibilités de combinaison 
des éléments de la PQual permet d’adapter spécifique-
ment les éléments et les modes d’examen à chaque 
contexte professionnel. Des recherches supplémen-
taires sont toutefois nécessaires pour analyser les résul-
tats de la PQual par profession enseignée, avant et 
après les modifications apportées à l’organisation de la 

PQual, et pour montrer dans quelle mesure des modifi-
cations comme l’abandon des examens écrits peuvent 
avoir une influence sur les taux de réussite et sur le  
parcours professionnel et de formation à long terme.  
La présente analyse a montré que, si un nombre relati-
vement important d’apprenties et d’apprentis pré-
sentent des notes insuffisantes dans les connaissances 
professionnelles, ils parviennent souvent à les compen-
ser par d’autres prestations de qualité. Indépendam-
ment de l’organisation concrète de la PQual, il est en 
outre essentiel de bien préparer les apprenti-e-s, ce qui 
exige une formation de haute qualité et une bonne co
opération entre les lieux de formation.

→	 Pour déterminer si les examens finaux écrits ou 
d’autres éléments de la PQual peuvent être rempla-
cés de manière judicieuse, il convient de procéder à 
des études approfondies dans certaines professions. 
Il est essentiel que la combinaison des éléments  
de la PQual et leur mise en œuvre répondent aux exi-
gences élevées de qualité des examens.

2.	 Les travaux pratiques individuels ou prescrits, 
qui conduisent relativement souvent à un échec à 
la PQual en raison de leur caractère éliminatoire, 
ont des répercussions sur la réussite globale de  
la PQual. 

Le travail pratique individuel ou prescrit (TPI/TPP) 
constitue l’élément le plus important pour la réussite à 
la PQual. En effet, sa note étant éliminatoire dans la plu-
part des professions, il convient d’obtenir une note  
suffisamment élevée. Toutefois, la proportion de notes 
insuffisantes est en moyenne trois fois plus élevée chez 
les apprenties et les apprentis ayant réalisé un TPP que 
chez ceux ayant réalisé un TPI, avec des différences 
considérables entre les professions. Le choix d’un TPI ou 
d’un TPP s’explique souvent par des impératifs propres 
à la profession. Les résultats indiquent toutefois qu’un 
TPP est plus exigeant pour les apprenti-e-s, car aucune 
question propre à l’entreprise formatrice n’est posée et 
qu’aucun-e supérieur-e direct-e de l’entreprise n’est pré-
sent-e, si bien que le contexte de l’entreprise n’est pas 
reproduit. Le résultat d’un TPP dépend donc davantage 
de son adéquation avec l’expérience au sein de l’entre-
prise des apprenties et des apprentis : ont-ils pu souvent 
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accomplir la tâche en question dans l’entreprise ou la 
terminologie technique demandée à l’examen a-t-elle 
été utilisée dans l’entreprise ? 
En revanche, le TPI est plus adapté aux expériences vé-
cues dans l’entreprise formatrice. Cette approche indivi-
duelle du TPI implique toutefois que le contenu et le  
résultat de l’examen sont moins comparables et donc 
moins objectifs. 
Outre la question fondamentale du choix entre le TPI et 
le TPP, il est donc opportun de vérifier de manière ciblée 
la qualité des deux formes d’examen. Les TPP devraient 
veiller à ce que les apprenti-e-s ne soient pas avanta-
gé-e-s ou désavantagé-e-s en raison de leur parcours 
différent dans l’entreprise. Il est possible que les diffé-
rences dans la pratique professionnelle puissent être 
compensées par la définition des tâches et par les ex-
pert-e-s aux examens (EXP), sans pour autant affecter de 
manière décisive l’examen standardisé des compétences 
professionnelles nécessaires. En ce qui concerne les  
TPI, il convient à l’inverse de vérifier s’ils présentent une 
standardisation suffisante pour que l’aptitude profes-
sionnelle des apprenti-e-s puisse être démontrée de ma-
nière objective et valide en combinaison avec les autres 
éléments de la PQual.

→	 Comme les TPI et TPP ne sont pas standardisés de la 
même manière et présentent des taux de réussite  
différents, le choix de chaque forme et sa conception 
devraient être examinés sous l’angle de la validité,  
de l’équité des chances et de l’objectivité.

3.	 Lorsque la PQual est passée pour la première fois, 
il existe de nettes différences dans le taux de 
réussite entre les professions et les cantons, ainsi 
qu’en fonction des caractéristiques individuelles 
des apprenti-e-s. En outre, certains éléments  
indiquent que la qualité de la formation en entre-
prise joue un rôle important. 

Les taux d’échec élevés dans certaines professions sont 
éprouvants pour les apprenti-e-s, remettent en question 
l’équité des chances et menacent l’image des profes-
sions. Les résultats indiquent que les facteurs de risque 
d’échec à la PQual se cumulent dans certaines profes-
sions. Les apprenti-e-s plus faibles sur le plan scolaire et 
nécessitant un soutien supplémentaire se retrouvent 
souvent dans des entreprises soumises à une forte pres-
sion de production24, 25 et offrant une qualité de forma-
tion inférieure à la moyenne. Une partie considérable de 
ces professions est en outre confrontée à un nombre 
d’abandons supérieur à la moyenne. 

Ce phénomène reflète la nécessité de détecter rapide-
ment les éventuels problèmes du côté des apprenti-e-s 
et/ou des entreprises, mais aussi l’existence d’un pro-
blème d’adéquation dans certaines professions : les en-
treprises ne trouvent pas toujours les apprenti-e-s dont 
elles ont besoin, tandis que les apprenti-e-s ne peuvent 
pas toujours choisir la profession qui leur convient. Dans 
le système dual, où les apprenti-e-s décident individuel-
lement des postes auxquels postuler et où les entre-
prises choisissent les apprenti-e-s sur la base des  
candidatures reçues, les problèmes d’adéquation sont 
en partie dus au système, mais peuvent être atténués.

→	 Dans les professions où le taux d’échec est élevé et 
où les réorientations sont nombreuses, la compatibi-
lité entre entreprises et apprenti-e-s devrait être 
améliorée. En outre, les apprenti-e-s et les entre-
prises devraient être (encore) mieux soutenus pour 
identifier les problèmes à un stade précoce et les 
aborder déjà pendant la formation.

4.	 Près de 10 % des apprenti-e-s ne se présentent 
pas à la PQual dans les cinq ans suivant le début 
de la formation professionnelle initiale et  
n’obtiennent de diplôme du degré secondaire II 
qu’avec un retard considérable, voire jamais.

Si l’on tient compte des répétitions, 99 % des appren-
ti-e-s qui se sont présenté-e-s aux examens réussissent 
la PQual. Un échec unique à la PQual n’est donc pas une 
cause importante d’échec au diplôme du degré secon-
daire II. Dans la mesure où il faut s’attendre à un certain 
taux d’échec si seules les personnes qui possèdent les 
compétences opérationnelles nécessaires à l’exercice de 
la profession doivent réussir, la formation profession-
nelle initiale présente d’excellents taux de réussite à la 
PQual. 
Par contre, il est problématique de constater la part im-
portante d’apprenti-e-s qui ne se présentent pas à la 
PQual et qui ne décrochent dans un premier temps au-
cun diplôme après la scolarité obligatoire. Ces jeunes 
devraient être (encore) mieux soutenus pour obtenir un 
diplôme du degré secondaire II. Toutefois, ce groupe 
cible est souvent difficile à atteindre, car de nombreuses 
personnes ont déjà quitté le système éducatif. Au niveau 
cantonal, il existe différentes initiatives visant à accom-
pagner les jeunes adultes vers un diplôme profession-
nel, par exemple une obligation de formation plus 
longue ou un soutien spécifique aux jeunes adultes sans 
diplôme professionnel.85 – 87 
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→	 Lors de l’évaluation de la réussite globale à la PQual, 
une attention particulière devrait être accordée au 
groupe de personnes qui ne se présentent pas à la 
PQual. Des mesures de soutien ciblées devraient être 
(ré)élaborées pour ce groupe.

5.	 Le recours aux procédures de qualification élec-
troniques (ePQual) et à l’intelligence artificielle 
(IA) élargit les possibilités de conception des 
PQual. Il a déjà déclenché des processus inno-
vants dans la conception et la mise en œuvre 
d’éléments d’examen dans de nombreux champs 
d’activité professionnels, en particulier ceux à 
forte composante technologique. 

Les développements technologiques peuvent contribuer 
à organiser les PQual selon une démarche plus proche 
de la réalité, plus économique et plus inclusive, mais 
soulève aussi des questions concernant la mise en 
œuvre de l’orientation des compétences opération-
nelles, de l’accès à du matériel et à des logiciels adaptés, 
des abus de l’IA et de la sécurité des données. La forma-
tion professionnelle est particulièrement concernée  
par les tendances dans le domaine de la numérisation et 
de l’IA. En effet, les méthodes de travail numériques et 
les programmes d’IA sont désormais utilisés dans la pra-
tique professionnelle et de formation, ce qui devrait se 
refléter dans l’évaluation des performances orientée 
vers les compétences opérationnelles dans la PQual. 
Le recours aux outils numériques et à l’IA dans la PQual 
soulève notamment la question suivante : ces outils  
reflètent-ils de manière adéquate la réalité de l’ensei-
gnement et de la profession ? S’ils peuvent améliorer la 
validité des examens pour une profession, leur utilisa-
tion devrait être envisagée.

→	 Le recours à de nouvelles technologies dans la PQual 
devrait être spécifiquement adapté aux exigences 
des professions et des éléments de la PQual. La rapi-
dité des progrès technologiques entraîne à cet égard 
un besoin accru de formations continues, de possi
bilités d’échanges et d’aides à l’orientation pour l’en-
semble des participant-e-s à la PQual.

6.	 Les acteurs et les actrices de la formation pro
fessionnelle doivent relever le défi du recrute-
ment et de la fidélisation d’un nombre suffisant 
d’EXP qualifié-e-s et engagé-e-s. 

La hausse des exigences envers les EXP, la difficulté de 
recrutement et le système d’incitation en partie affaibli 
sont notamment responsables de cette situation. Alors 
que dans certains secteurs et certaines professions,  
les tâches d’EXP créent une plus-value pour l’individu, 
l’entreprise et le système, d’autres professions néces-
sitent des efforts supplémentaires. Un travail associatif 
ciblé peut ici favoriser l’implication des entreprises et  
de la relève professionnelle dans l’activité de milice. Les 
exigences accrues pourraient être satisfaites par des 
offres de formation continue à bas seuil et des opportu-
nités d’apprentissage, ainsi que par une plateforme cen-
trale d’information, d’apprentissage et d’échange. Des 
outils numériques et une gestion d’examen simplifiée 
pourraient également contribuer à soulager les EXP. 
En principe, il serait possible de professionnaliser l’acti-
vité d’EXP ou de la réglementer davantage par l’État. 
Dans l’optique d’un système de formation profession-
nelle porté conjointement, il semble toutefois plus pro-
metteur que les partenaires de la formation profession-
nelle développent et mettent en œuvre ensemble des 
solutions aux défis décrits.

→	 La question de savoir comment préserver le nombre 
d’EXP sur le long terme devrait faire l’objet d’une  
attention particulière au niveau national. Le dévelop-
pement de solutions communes par les partenaires 
de la formation professionnelle pour reconnaître  
et renforcer le travail des EXP est particulièrement 
important à cet égard. 
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REMARQUES

i	 Les éléments de connaissances professionnelles et de note d’expé-
rience sont rarement conçus comme des notes éliminatoires indépen-
dantes ; dans des cas exceptionnels, la moyenne des deux est consi-
dérée comme une note éliminatoire. Dans la formation d'employé-e 
de commerce CFC, les notes éliminatoires sont conçues un peu diffé-
remment selon l’ordonnance sur la formation de 2011 et règlent la 
norme de réussite entre autres au niveau subordonné de la note de 
branche.

ii	 Outre les cinq critères de qualité centraux que sont la validité, la fia-
bilité, l’objectivité, l’économicité et l’équité, on trouve dans la littéra-
ture d’autres critères tels que la mise à l’échelle, la normalisation, la 
comparabilité, l’utilité, l’acceptabilité et l’infalsifiabilité.12, 13 D’autres 
critères de qualité de bons examens viennent s'y ajouter, mais ils font 
plutôt office de recommandations pour les examens dans la forma-
tion professionnelle initiale. Il s’agit par exemple de l’organisation, de 
la gestion du temps, de la préparation et du suivi, etc. (voir par 
exemple le manuel des EXP de Ia HEFP9, chapitre 4.1.3).

iii	 Cela fait référence à des conditions d’examen identiques pour l’en-
semble des apprenti-e-s, mais peut également être plus large, par 
exemple lorsque les examens doivent correspondre aux conditions 
d’apprentissage en entreprise et à l’école.16

iv	 Le taux de réussite est passé d’environ 93 % en moyenne à un peu 
plus de 95 % au cours de la première année de la pandémie (figure 6), 
ce qui pourrait être dû principalement à la suspension des examens 
écrits de connaissances professionnelles et de culture générale. En 
2020, les résultats des examens écrits ont été calculés sur la base des 
notes d’expérience et du travail d’approfondissement.19

v	 Les analyses multivariées et descriptives ont également pris en 
compte le niveau de formation des parents. Dans les modèles multi-
variés, on ne constate pas d’influence significative du contexte de 
formation.

vi	 Voir l’art. 45, al. 2, de la loi sur la formation professionnelle (LFPr), les 
art. 44 et 45 de l’ordonnance sur la formation professionnelle (OFPr) 
ainsi que l’ordonnance correspondante sur la formation profession-
nelle initiale (formation qualifiée dans leur spécialité professionnelle, 
savoir-faire pédagogique, méthodologique et didactique adéquat, 
CFC dans le secteur professionnel ou qualification équivalente,  
formations continues qualifiantes, plusieurs années d’expérience 
professionnelle dans la formation en entreprise).
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AFP	 Attestation fédérale de formation professionnelle ; formation professionnelle initiale de deux ans
CFC	 Certificat fédéral de capacité ; formation professionnelle de trois ou quatre ans
CIFC Suisse	 Communauté d’intérêt pour la formation commerciale en Suisse
ePQual	 Procédure de qualification électronique
EXP	 Expertes et experts aux examens
IA	 Intelligence artificielle
LABB	 Analyses longitudinales dans le domaine de la formation
MP	 Maturité professionnelle
MP 1	 Maturité professionnelle préparée parallèlement à la formation professionnelle initiale de trois  

ou quatre ans sanctionnée par un CFC 
MP 2	 Maturité professionnelle préparée à la suite de la formation professionnelle initiale
NEET	 Not in education, employment or training (ni actif/ve ni en formation)
OFS	 Office fédéral de la statistique
OrTra	 Organisation du monde du travail
PQual	 Procédure de qualification
Sec I / II	 Degré secondaire I / II
TPI	 Travail pratique individuel 
TPP	 Travail pratique prescrit
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